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PRÉAMBULE 
 

 
ü Quõest-ce quõun Plan Local dõUrbanisme ? 

 
En 2000, avec la loi Solidarit® Renouvellement Urbain, le Plan Local dôUrbanisme - P.L.U.- remplace le 

Plan dôOccupation des Sols - P.O.S. 
Cette loi (S.R.U.) affirme la dimension stratégique de la planification urbaine qui impose au P.L.U. le 
devoir de d®velopper un projet de politique publique, o½ la lutte contre lô®talement urbain et le mitage 
devient un enjeu majeur. Pour renforcer la loi S.R.U, les lois Grenelle (Grenelle I du 3 août 2009 et 

Grenelle II du 12 juillet 2010) ont fourni un cadre et des outils afin de concevoir le P.L.U. "dans le 
respect des objectifs de développement durable". 
 
La loi ALUR, loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®, publi®e au journal Officiel le 

26 mars 2014, vient renforcer la lutte contre lô®talement urbain. Elle renforce tout dôabord les obligations 
des Plans Locaux dôUrbanisme en mati¯re dôanalyse de la consommation d'espaces naturels ou 
agricoles et prévoit que le P.L.U. doit désormais intégrer une analyse des capacités de densification 
dans son rapport de pr®sentation pr®cisant les obligations en mati¯re dôobjectifs relatifs ¨ la 

consommation dôespace. De plus, cette loi vient encadrer plus fortement lôouverture ¨ lôurbanisation des 
zones à urbaniser et renforce le rôle de la Commission Départementale de Consommation des Espaces 
Agricoles en ®tendant ses comp®tences avec le m°me objectif de limiter lô®talement urbain.  
La loi d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014 a élargi le périmètre et le 

champ de compétences de cette Commission qui est devenu la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. 
 
Le décret du 29 décembre 2015 instaure un contenu modernis® du Plan Local dôUrbanisme dont lôenjeu 

principal consiste à répondre à un besoin général de clarification, de mise en cohérence et de lisibilité 
des r¯gles dôurbanisme, pour en faciliter lôutilisation et la traduction op®rationnelle. Ce d®cret r®affirme 
le lien entre le projet de territoire, la règle et sa justification, par la traduction des objectifs structurants 
auxquels doit répondre le P.L.U. et qui sont : 

 
- le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale ; 

 
- la maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre lôétalement urbain ; 

 
- la préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, paysager et architectural. 

 
La loi du 22 août 2021 dite "Climat et résilience" prévoit un ensemble de mesures pour les P.L.U.  visant 

à adapter les règles d'urbanisme pour lutter contre l'étalement urbain et protéger les écosystèmes. 
 
Le Plan Local dôUrbanisme est un document dôurbanisme qui r®glemente lôutilisation des sols et encadre 
lô®volution de la commune. Il fixe les droits et les obligations de chacun pour tout ce qui participe au 

paysage urbain. 
 
Côest un outil de pr®vision et de planification : il d®finit un projet dôam®nagement et de 
développement de la commune à moyen et long terme. 

 
Côest un outil dôam®nagement : il mod¯le le paysage urbain par lôadoption de densit®s de construction 
adaptées, la défense des espaces verts et la protection du patrimoine. 
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Côest un outil r®glementaire : il encadre les constructions, implantations, hauteurs, aspects extérieurs, 
accès et stationnements. 
 

Le dossier de P.L.U. comprend : 
 

- un Rapport de Présentation, qui expose un diagnostic, analyse lô®tat initial de lôenvironnement 
et évalue les incidences des orientations du P.L.U. sur lôenvironnement ; 

 
- un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (P.A.D.D.), qui définit les 
orientations dôurbanisme et dôam®nagement retenues par la commune, notamment en vue de 
favoriser le renouvellement urbain et de pr®server la qualit® architecturale et lôenvironnement ; 

 
- des Orientations dôAm®nagement et de Programmation spécifiques à certains secteurs, qui 
sont obligatoires depuis le Grenelle de lôEnvironnement et opposables aux tiers ; 

 

- un Règlement, qui constitue la formalisation juridique du P.A.D.D. et des plans de zonage qui 
délimitent les quatre nouvelles zones définies par la loi : zone urbaine, zone à urbaniser, zone 
agricole et zone naturelle ; 

 
- des Annexes, avec notamment les servitudes dôutilit® publique et les annexes sanitaires. 

 
 

ü Quels sont les principaux objectifs de la révision du P.L.U. de Crosne ? 
 
La commune est couverte par un Plan Local dôUrbanisme approuvé par le Conseil municipal le 
17 janvier 2005 et modifié à 7 reprises.  

 
Les objectifs de sa révision générale sont de : 
 

- Traduire dans le Plan Local dôUrbanisme les orientations des documents de planification supra 

communaux et les évolutions législatives récentes (lois dites Grenelle I et II, ALUR, 
Modernisation, SDRIF, SRCE) ; 

 
- Am®liorer lôefficacit® du Plan Local dôUrbanisme en se saisissant des outils r¯glementaires, 

développés depuis la prescription du règlement actuel ; 
 

- Améliorer la lisibilité et la clarté des documents règlementaires pour garantir la sécurité 
juridique des autorisations ; 

 
- Maitriser la densification des tissus pavillonnaires les moins bien desservis ; 

 
- Am®liorer lôattractivit® des secteurs d®j¨ identifi®s pour accueillir la croissance urbaine ; 

 
- Renforcer le volet patrimonial et paysager du Plan Local dôUrbanisme et son int®gration au 

règlement afin de favoriser la préservation des éléments présentant un intérêt architectural ou 
paysager et renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux, conformément à 

lôesprit des lois Grenelle ; 
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- Redéfinir pour chaque site à valeur patrimoniale et paysagère les mesures de protections 
adaptées à leurs caractéristiques y compris, quand nécessaire, les Espaces Boisés Classés et 
prendre en compte les nouveaux besoins en équipements publics ; 

 
- Permettre lôam®lioration aux documents dôurbanisme et aux Servitudes dôUtilit® Publique par 
lôint®gration de la partie graphique du r¯glement r®vis® au G®oportail de lôUrbanisme en la 
num®risant selon les standards propos®s par le Conseil National de lôInformation G®ographique 

- CNIG -. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
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Lôarticle L.103-2 du Code de lôUrbanisme pr®voit que lô®laboration du P.L.U. fasse lôobjet dôune 
concertation du public dans les conditions d®finies ¨ lôarticle L.153-11 du Code de lôUrbanisme. 

Les modalit®s de cette concertation doivent °tre pr®cis®es par le Conseil Municipal en vertu de lôarticle 
L.103-3 précité, dans la délibération prescrivant la révision du P.L.U.  
 
La délibération du Conseil Municipal de Crosne du 08 février 2022 prescrivant la révision du Plan Local 

dôUrbanisme, a fix® les modalit®s de concertation suivantes : 
 

- des réunions publiques seront organisées afin de permettre la participation des personnes 
concernées et intéressées ; 

 
- plusieurs articles dôinformation seront publi®s dans le ǌCrosne Infoǌ tout au long de la procédure 
afin dôinformer la population de lô®tat dôavancement de cette derni¯re ainsi que les ®tapes cl®s ; 

 

- les informations relatives à la procédure de révision seront en ligne sur le site de la commune 
ǌwww.crosne.frǌ ; 

 
- un registre sera mis à la disposition du public dans les locaux du Service Urbanisme, aux 

heures habituelles dôouverture des bureaux, afin de recueillir les observations ; 
 

- une saisine par voie électronique sera mise en place ; 
 

- une ballade urbaine sera organisée. 
 
 
1 : Les actions de concertation engagées auprès des personnes publiques associées 

 
La commune de Crosne a associ® les Personnes Publiques et lôEtat ¨ la révision de son du Plan Local 
dôUrbanisme tout au long de la proc®dure avec : 
 

- une réunion de présentation du Diagnostic Territorial et de lôEtat Initial de lôEnvironnement ainsi 
que du Projet d'Aménagement et de Développement Durables le 27 avril 2023. 
Cette réunion a été présentée sous forme d'un diaporama Power Point comprenant des 
messages clairs et hiérarchisés, illustrés par une cartographie thématique ; 

 
- une réunion de présentation du Règlement et du Zonage le 22 janvier 2024. 

Cette réunion a également été présentée sous forme d'un diaporama Power Point comprenant 
des messages clairs et hiérarchisés, illustrés par une cartographie thématique ; 

 
2 : Les actions de concertation engagées auprès des Crosnois 
 
La mise en place et lôanimation de la concertation sont au cîur des ®volutions apport®es par la 
nouvelle loi Solidarité et Renouvellement Urbain, pour prendre en compte, informer et sensibiliser le 

grand public.  
 
La proc®dure dô®laboration du P.L.U. sôest inscrite dans un processus de concertation permanente ¨ 
travers deux réunions publiques, une exposition publique, des informations publiées sur la page 

Facebook et dans le journal municipal de la commune, des documents sur le site Internet de la 
commune et un registre des observations. 
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ü Réunion publique 
 
Deux réunions publiques ont été organisées : 

 
- le 30 juin 2023 pour pr®senter le Diagnostic territorial et lô®tat initial de lôenvironnement ; 

 
- le 05 février 2024 pour présenter le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ainsi 

que le nouveau règlement et le nouveau zonage ; 
 
Un diaporama Power Point a été le support de la présentation afin de proposer aux habitants des 
éléments clairs et synthétiques.  

 
Les moyens mobilisés pour informer les Crosnois de la tenue de ces réunions ont été les suivants : 
 

- le site Internet de la ville ; 

 
- la page Facebook de la commune ; 

 
- le magazine municipal Crosne Infos 

 
 

ü Exposition publique 
 

Un ensemble de kakémono a été exposé en mairie dans le cadre dôune exposition publique. Ces 
kakémonos présentent, à travers un texte explicatif, des cartes, des graphiques et des photos : 

- les conclusions du diagnostic territorial et de lô®tat initial de lôenvironnement ; 

- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables. 
 

 
ü Informations 

 
Des informations relatives ¨ la r®vision du Plan Local dôUrbanisme ont ®t® publi®es : 

 
- dans le magazine Crosne Infos, de mars/avril 2024, avec un dossier complet intitulé 
ǌComprendre lôurbanisme et ses enjeux ; quels sont les objectifs du Plan Local dôUrbanisme ? 
Qui donne son autorisation ? Quel est le pouvoir du Maire ? ǌ 

 
- sur la page Facebook de la commune avec la mise en ligne des différents kakémonos exposés 

dans le hall de la mairie. 
 

 
ü Documents sur le site Internet de la commune 

 
Plusieurs  documents ont ®t® publi®s sur le site Internet de la commune dans la rubrique ǌCadre de 

vie/urbanisme/r®vision du PLUǌ ¨ lôadresse suivante : https://www.crosne.fr/article-urbanisme-43.html 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Rapport de présentation 

 15 

Ainsi, ont été publiés : 
 

- la proc®dure du Plan Local dôUrbanisme ; 

 
- synthèse du diagnostic territorial : population et habitat ; 

 
- synthèse du diagnostic territorial : économie et équipements ; 

 
- synthèse du diagnostic territorial : organisation spatiale et déplacements ; 

 
- synthèse du diagnostic territorial : environnement et cadre de vie. 

 
De plus, le diaporama, support de la réunion publique du 05 février 2024, de la présentation du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables ainsi que de lô®volution du r¯glement et du zonage 
entre le PLU en vigueur et le futur PLU a été publié. 

 
 

ü Registre dõobservations 
 

Un registre papier, où peuvent être portées les observations du public, a été ouvert dès la délibération 
du Conseil Municipal prescrivant le Plan Local dôUrbanisme, et a ®t® tenu ¨ disposition au Service 
Urbanisme, 35, avenue Jean Jaurès. 
Aucune remarque nôa été consignée sur le registre papier.  

 
 
Il est ¨ noter que le d®bat sur les orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables a eu lieu lors du Conseil municipal du 11 mars 2024. 

 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Rapport de présentation 

 16 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

BILAN DE LõENQUĆTE PUBLIQUE 
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Suite ¨ lôarr°t du P.L.U. par d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 24 juin 2024, le Maire a 
prescrit, par arr°t® nÁ3/2025 du 06 janvier 2025, lóouverture dôune enqu°te publique pr®alable ¨ 
lôapprobation du projet de P.L.U.  

 
Cette enqu°te publique sôest d®roul®e du mardi 28 janvier 2025 au vendredi 28 f®vrier 2025 inclus, soit 
32 jours à la Mairie de Crosne, 35 avenue Jean Jaurès.  
 

Le Commissaire enquêteur, désigné le 18 décembre 2024 par décision de la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles, a tenu quatre permanences en mairie de Crosne : 
 

- mardi 28 janvier 2025 de 08h45 à 11h45 ; 

 
- mardi 04 février 2025 de 14h00 à 17h00 ; 

 
- jeudi 13 février 2025 de 09h00 à 12h00 ; 

 
- vendredi 28 février 2025 de 14h15 à 17h15 ; 

 
Lôinformation du public a ®t® effectu®e par les annonces parues dans deux journaux : 

 
- Le Républicain du jeudi 09 janvier 2025 ; 

 
- Le Parisien du vendredi 10 janvier 2025. 

 
Ces annonces ont été renouvelées dans : 
 

- Le Républicain du jeudi 30 janvier 2025 ; 

 
- Le Parisien du vendredi 31 janvier 2025. 

 
Lôavis dôenqu°te publique a ®galement ®t® affiché sur les panneaux administratifs de la ville : 

 
Le public a ®t® inform® de lôenqu°te publique par lôavis dôenqu°te paru sur le site internet de la ville ainsi 
que par la diffusion de lôavis dôenqu°te publique sur les panneaux lumineux ®lectronique de la ville. 
 

Les documents suivants ont ®t® mis ¨ disposition du public dans le cadre de lôenqu°te publique : 
 

- le Rapport de Présentation ; 
 

- lôEvaluation environnementale ; 
 

- le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables ; 
 

- lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation ; 

 
- le Règlement et le zonage ; 

 
- les Annexes ; 

 
- le bilan de la concertation publique pr®alable ¨ lôarr°t® du projet de PLU ; 
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- les avis des Personnes Publiques Associées ; 

 

- lôavis de la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale (MRAe) et le m®moire en r®ponse 
de la commune à cet avis ; 

 
- lôarr°t® dôouverture de lôenqu°te publique.  

 
 
Concernant la participation et les observations des habitants : 
 

- une contribution écrite a été déposée sur le registre papier ; 
 

- deux contributions ont été adressées au Commissaire enquêteur ; 
 

- quatre vingt neuf contributions ont été déposées sur le registre dématérialisé 
 

- quatre cent quatre vingt neuf téléchargements ont été effectués ; 
 

- cinq cent soixante dix sept visites du site ont eu lieu. 
 
 
Les remarques des habitants portent essentiellement sur :  

 
- lôurbanisation en zone UBa ; 

 
- la déchetterie ; 

 
- la concertation. 

 
Le procès-verbal de synthèse des observations écrites a été remis le 07 mars 2025 par le Commissaire 

enquêteur, en mairie de Crosne. 
Il expose une liste de remarques dans lesquelles le Commissaire enquêteur a souhaité connaître la 
position de la commune. Le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse du Commissaire 
enquêteur lui a été adressé le 21 mars 2025. 

 
 
Avis du Commissaire enquêteur : 
 

Le commissaire enquêteur donne un AVIS FAVORABLE au projet de révision du Plan Local 
d'Urbanisme de la ville de Crosne : 
Cet avis favorable est émis SANS RESERVE ET SANS RECOMMANDATION. 
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A : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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1ère PARTIE : POPULATION ET HABITAT : UN DYNAMISME MESURÉ 
 
 

1 : Démographie 
 
1.1 : Une constante augmentation de la population communale  
 

Avec une population totale de 9 508 habitants au 1er janvier 2020, chiffre entrant en vigueur au  
1er janvier 20231, Crosne se présente, en terme démographique, comme la 41ème commune du 
d®partement de lôEssonne qui en compte 194.  
 

Crosne fait partie de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine qui regroupe 
9 communes.  
 
Afin de permettre des comparaisons statistiques sur l'ensemble des données INSEE, l'année de 

référence utilisée est celle de 2020. 
 
Pour permettre une juste comparaison des données, les données sociodémographiques 
ant®rieures ¨ 2016 int¯grent lôensemble des 9 communes constituant lôactuelle Communauté 

d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine. 
 

Démographie (population municipale) 

Population totale Crosne  
CA Val d'Yerres 

Val de Seine  
Essonne  

Population 1968 5 324 118 233 673 325 

Population 1975 6 068 158 447 923 063 

Population 1982 7 312 157 844 988 000 

Population 1990 7 966 160 694 1 084 824 

Population 1999 8 154 161 451 1 134 238 

Population 2009 9 097 168 403 1 208 004 

Population 2014 9 048 175 969 1 268 228 

Population 2020 9 458 177 572 1 306 118 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 
Nota : La Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine est née le 1er janvier 2016. Elle est 
issue de la fusion des Communaut®s dôAgglom®ration S®nart Val de Seine et Val dôYerres. 

 
1 Les données INSEE 2020 entrent en vigueur le 1er janvier 2023. Ainsi lôensemble des donn®es 2020 de ce document 
correspondent ¨ la r®alit® de lôann®e 2023. 
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La Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine se compose de neuf communes : Brunoy, 
Boussy-Saint-Antoine, Crosne, Draveil, Epinay-sous-Sénart, Montgeron, Quincy-sous-Sénart, Vigneux-
sur-Seine et Yerres. 

 
Pour permettre une juste comparaison des données, les données sociodémographiques 
antérieures à 2020 int¯grent lôensemble des 9 communes constituant lôactuelle Communauté 
d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine. 

 
 
La commune de Crosne se caractérise par : 
 

- une forte augmentation de la population de près de 14% entre 1968 et 1975 ; 
 

- une forte augmentation de la population de plus de 20% entre 1975 et 1982 ; 
 

- une augmentation de la population de près de 9% entre 1982 et 1990 ; 
 

- une augmentation de la population de près de 2,4% 1990 et 1999 ; 
 

- une augmentation de la population de près de 11,6% entre 1999 et 2009 ; 
 

- une diminution de la population de près de - 0,5% entre 2009 et 2014 ; 
 

- une augmentation de la population de 4,5% entre 2014 et 2020. 
 

Crosne connait une augmentation constante de sa population (mise à part entre 2009 et 2014 ou la 
commune connait une très légère baisse de population), qui, à d®faut dôaugmenter r®guli¯rement, 
augmente de manière systématique. 
La très forte augmentation démographique entre 1975 et 1982 sôexplique par la construction dôun 

ensemble de collectifs au niveau de lôavenue F. Mitterrand. 
 
Concernant le poids démographique de Crosne par rapport à la Communauté d'Agglomération Val 
d'Yerres Val de Seine, celle-ci a connu une évolution démographique très différente de celle de la 

commune avec : 
 

- sur la décennie 1968 / 1975 une augmentation de 34% contre une augmentation de près de 
14% pour Crosne ; 

 

- sur la décennie 1975 / 1982 une quasi stabilisation avec une très faible diminution de moins de 
0,4% contre une augmentation de plus de 20% pour Crosne ; 

 

- sur la décennie 1982 / 1990 une augmentation de 1,8% contre une augmentation de près de 
9% pour Crosne ; 

 

- sur la décennie 1990 / 1999 une augmentation de 0,5% contre une augmentation de près de 
2,4% pour Crosne ; 

 

- sur la période 1999 / 2009, une augmentation de près de 4,3% contre une augmentation de la 
population crosnoise de près de 11,6% ; 
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- sur la période 2009 / 2014, une augmentation de 4,5% contre une légère diminution de la 
population crosnoise de - 0,5% ; 

 

- sur la période 2014 / 2020, une augmentation de plus de 0,9% contre une augmentation de la 
population crosnoise de près de 4,5%. 

 
 

Par rapport au département de lôEssonne, on constate tout d'abord que ce dernier connaît une 
constante augmentation de population, avec : 
 

- sur la décennie 1968 / 1975, une très forte augmentation de 37% ; 
 

- sur la décennie 1975 / 1982, une augmentation de plus de 7% ; 
 

- sur la décennie 1982 / 1990, une forte augmentation de 9,8% ; 
 

- sur la décennie 1990 / 1999, une augmentation de plus de 4,6% ; 
 

- sur la période 1999 / 2009, une augmentation de plus de 6,5% ; 
 

- sur la période 2009 / 2014, une augmentation de près de 5,0% ; 
 

- sur la période 2014 / 2020, une augmentation de 3,0%. 
 
Entre 1975 / 2082, 1999 / 2009 et 2014 / 2020, Crosne surperformait celle du département.  

 
 
1.2 : Un solde naturel annuel systématiquement positif et un solde migratoire variable 
 

Comme nous lôavons vu dans le tableau pr®c®dent, la population crosnoise connaît de nombreuses 
variations de population. 
 

Taux dõaccroissement global de Crosne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

14 20 9 2,4 11,6 - 0,5 4,5 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Taux dõaccroissement annuel de Crosne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

1,9 2,7 1,1, 0,3 1,1 - 0,1 0,7 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 
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Le taux dôaccroissement annuel est variable avec un solde naturel annuel et un solde migratoire annuel 
qui évoluent différemment.  
 

Le solde naturel est assez fluctuant sans conna´tre de fortes variations dôun recensement ¨ lôautre 
contrairement au solde migratoire. 
 

Solde naturel de Crosne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

1,0 0,8 0,6 0,5 0,8 1,0 0,9 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 
Le solde migratoire, indicateur dôattractivit® communale, est, jusquôen 1990, largement positif et devient 

négatif à partir de cette date, mise à part en 1999 et 2009. 
 

Solde migratoire de Crosne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

0,9 1,9 0,5 -0,2 0,3 - 1,1 - 0,2 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 
 

Par rapport à la population de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine, beaucoup de 
similitudes apparaissent. 

 

Taux dõaccroissement global de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine  
(en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

34,0 -0,4 1,8 0,5 4,3 4,5 0,9 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Taux dõaccroissement annuel de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine 

(en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

4,3 0 0,2 0,1 0,4 0,9 0,2 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 
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Tout comme Crosne, le taux dôaccroissement annuel est constamment positif (¨ lôexception du 
recensement 1975 / 1982) avec un solde naturel annuel systématiquement positif et un solde migratoire 
annuel qui varie assez fortement avec plusieurs recensements négatifs.  

 

Solde naturel de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

1,3 0,9 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Solde migratoire de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

3,0 -0,9 -0,5 -0,6 -0,3 0,2 -0,5 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

 
Enfin, par rapport à la population de lôEssonne, de nombreuses similitudes avec la commune et 
lôintercommunalit® apparaissent. 

 

Taux dõaccroissement global du d®partement de lõEssonne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

37,0 7,0 9,8 4,6 6,5 5,0 3,0 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Taux dõaccroissement annuel du d®partement de lõEssonne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

4,6 1,0 1,2 0,5 0,7 0,8 0,7 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 
Le taux dôaccroissement annuel est constamment positif avec un solde naturel annuel et un solde 

migratoire annuel systématiquement positif.  
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Solde naturel du département de lõEssonne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

1,2 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,8 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Solde migratoire du département de lõEssonne (en %) 

entre 1968 
et 1975 

entre 1975 
et 1982 

entre 1982 
et 1990 

entre 1990 
et 1999 

entre 1999 
et 2009 

entre 2009 
et 2014 

entre 2014 
et 2020 

3,4 0,1 0,3 -0,4 -0,3 0,1 -0,4 

Source : INSEE, séries historiques des recensements 

 

Tout comme la commune de Crosne et lôintercommunalit®, le département compte un solde naturel 
toujours positifs et un solde migratoire très fluctuant. Il est cependant à noter que le solde migratoire est 

systématiquement négatif depuis 1990 mis à part entre 2009 et 2014. 
 
 
1.3 : Une population légèrement vieillissante 

 

 

Evolution de la structure par âge entre 1999 et 2020 (en %) 
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Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 exploitations complémentaires et RP 2020 exploitations principales 
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Crosne connaît un vieillissement continu de sa population depuis 1999 avec une tranche dô©ge globale 
0 / 59 ans qui chute de 5,9 points au profit de la tranche 60 / 74 ans qui en gagne 4,7 et de la tranche 
des 75 ans et plus qui gagne 1,2 point.  

Il convient ®galement de noter, quôen 2020, la population crosnoise possède une structure par âge 
légèrement plus jeune que celle de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine et que 
celle du département de lôEssonne. 
 

 
1.4 : Une taille des ménages qui diminue 
 
Le nombre moyen de personnes par m®nage diminue depuis 1999. Il est aujourdôhui très légèrement 

inférieur à celui de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine et supérieur à celui du 
département de lôEssonne. 
 

Nombre moyen de personnes par ménage 

Année 1999 2009 2014 2020 

Crosne 2,61 2,51 2,47 2,44 

CA VYVS 2,60 2,51 2,52 2,46 

Essonne  2,63 2,52 2,49 2,41 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 exploitations complémentaires et RP 2020 exploitations principales 

 
La baisse du nombre de personnes par ménage est principalement du au fait que les m®nages dôune 

seule personne ont fortement augmenté (+4,1 points) entre 2009 et 2020 et (+5,5 points) entre 1999 et 
2020. 
 
La diminution de la taille des ménages peut également s'expliquer d'une part par le vieillissement 

continu de la population, et d'autre part par le desserrement des ménages qui conduit de plus en plus 
de jeunes adultes ¨ quitter le domicile parental pour sôinstaller seul dans un logement. 
 
 

1.5 : Une population composée majoritairement de couples avec enfant(s) 
 
En 2020, il est observé que 14,2% des familles sont des familles monoparentales, alors quôen 1999, 
elles représentaient 11,5% des familles.  

 
Sur lôensemble des familles crosnoise, il est d®nombr® que 39,3% dôentre elles nôont pas dôenfant, et 
51% ont 1 ou 2 enfants. Les familles avec 3 enfants et plus sont minoritaires et représentent moins de 
10% des familles. 
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Répartition des ménages par nombre d'enfants en 2020 en % 
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Source : INSEE, RP 2020 exploitations principales 
 
 
 
 

 
 

 
Conclusions : 

 

- une évolution démographique qui se caractérise par une quasi constante, mais irrégulière, 
augmentation ; 

 

- un taux dôaccroissement annuel variable avec un solde naturel annuel toujours positif et un 
solde migratoire annuel qui évolue fortement ; 

 

- une population vieillissante mais qui reste plus jeune que celle de la Communauté 
d'Agglom®ration Val d'Yerres Val de Seine et du d®partement de lôEssonne ; 

 

- un nombre moyen de personnes par ménage qui diminue, et qui est inférieur à celui de la  
Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine mais supérieur au département de 
lôEssonne ; 

 

- une forte majorité de ménages avec enfant. 
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2 : Habitat 
 
2.1 : Une dynamique de la construction significative 

 

Parc de logements communal 

 1999 1999% 2009 2009% 2014 2014% 2020 2020% 

Population municipale 8 154 100 9 097 100 9 048 100 9 458 100 

Résidences principales 3 061 92,4 3 525 95,9 3 624 94,0 3 841 92,3 

Résidences secondaires 41 1,2 15 0,4 22 0,6 49 1,2 

Logements vacants 211 6,4 135 3,7 207 5,4 271 6,5 

Parc total 3 313 100 3 675 100% 3 853 100% 4 161 100% 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales ; Filocom 2020 

 

Parc de logements de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine 

 1999 1999% 2009 2009% 2014 2014% 2020 2020% 

Résidences principales 60 918 91,7 65 752 94,1 68 530 93,8 71 041 93,2 

Résidences secondaires 1 039 1,6 577 0,8 473 0,6 747 1,0 

Logements vacants 4 431 6,7 3 582 5,1 4 054 5,6 4 426 5,8 

Parc total 66 388 100 69 911 100 73 057 100 76 214 100 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales ; Filocom 2020 

 

Parc de logements de lõEssonne 

 1999 1999% 2009 2009% 2014 2014% 2020 2020% 

Résidences principales 420 716 91,4 467 035 93,5 496 679 92,8 529 134 91,6 

Résidences secondaires 9 896 2,1 6 794 1,4 7 602 1,4 10 227 1,8 

Logements vacants 30 012 6,5 25 779 5,1 31 109 5,8 38 351 6,6 

Parc total 460 624 100 499 608 100 535 390 100 577 712 100 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales ; Filocom 2020 
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En 2020, Crosne comptait 4 161 logements.  
 
La construction de logements sur Crosne a augmenté de près de 11% entre 1999 et 2009, alors même 

que la population, sur la même période, augmentait de près de 11,6%. Entre 2009 et 2014, 
lôaugmentation est de 4,8% pour la construction de logements contre une diminution de population 
égale à - 0,5%. Enfin, entre 2014 et 2020, lôaugmentation du nombre de logement est de 8,0% pour une 
augmentation de population de 4,5%. 

 
Le marché du logement crosnois est donc très dynamique et ce à double titre : dôune part la 
construction de nouveaux logements est constante et soutenue et dôautre part elle est sup®rieure ¨ celle 
de la croissance démographique (hormis en 1999 et 2009). Ceci est un élément très favorable au 

phénomène de desserrement permettant une mobilité résidentielle des jeunes adultes.  
 
A titre comparatif, le pourcentage dôaugmentation du parc de logements intercommunal est nettement 
inférieur à celui de la commune et ce depuis 1999. De plus, lô®cart entre le pourcentage de cr®ation de 

nouveaux logements et celui de la croissance intercommunale est beaucoup plus resserré que pour la 
commune de Crosne. 
 
Ainsi, la construction de logements sur la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine a 

progressé de : 
 

- 5,3% pour une augmentation de population de 4,3% pour la période 1999 / 2009 ;  
 

- 4,5% pour une augmentation de population de 4,5% pour la période 2009 / 2014. 
 

- 4,3% pour une augmentation de population de 0,9% pour la période 2014 / 2020. 
 
Par contre, le pourcentage dôaugmentation de la construction communal est assez proche de celui du 
d®partement de lôEssonne. 

 
 
En 2020, le parc de logements crosnois est principalement composé de résidences principales, avec 
seulement 1,2% de résidences secondaires. Les logements vacants représentent 6,5% du parc, un 

chiffre un peu élevé et qui augmente de 1,1 point par rapport à 2014. Cette vacance est nettement 
inférieure ¨ celle relev®e dans le d®partement de lôEssonne et l®g¯rement sup®rieure ¨ celle de 
lôintercommunalit®. 
 

 
2.2 : Un type dôhabitat majoritairement collectif 
 
Crosne se caract®rise par une majorit® dôappartements. Lors de la derni¯re d®cennie, le pourcentage 

dôappartements a augment® de plus de 4 points. La construction de logement sôest donc davantage 
portée sur le logement collectif.  
 
Par rapport ¨ lôintercommunalit® et au d®partement, Crosne compte un pourcentage dôhabitat collectif 

légèrement supérieur. 
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Répartition des résidences principales par type de logements (en %) 

 Maisons Appartements 

Crosne 2020 41,8 58,2 

Crosne 2014 43,8 56,2 

Crosne 2009 44,6 55,4 

Crosne 1999 46,6 53,4 

CA Val d'Yerres Val de Seine 2020 45,4 54,6 

Essonne 2020 46,3 53,7 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales 

 

 
2.3 : Une part de propriétaires très largement majoritaire 
 
En 2020, sur la commune de Crosne est observé un taux de près de 70% de propriétaires occupants 

parmi les r®sidents. Ce taux a l®g¯rement diminu® puisquôil ®tait de plus de 71% en 2009. Cela 
sôexplique par lôaugmentation de la construction collective o½ il y a davantage de locataires que dans la 
construction individuelle. Comparativement, on compte moins de 60% de propriétaires sur 
lôintercommunalit® et moins de 59% dans lôEssonne.  

Parallèlement, plus de 30% des résidents sont des locataires en 2020, alors quôils repr®sentaient 27% 
en 2009. Le solde correspond aux "logés gratuits". 
 

Statut dõoccupation des r®sidences principales (en %) 

 Propriétaires Locataires Logés gratuits 

Crosne 2020 67,6 31,2 1,2 

Crosne 2014 70,4 28,3 1,3 

Crosne 2009 71,3 27,0 1,7 

Crosne 1999 70,8 25,6 3,6 

CA Val d'Yerres Val de Seine 2020 59,7 38,7 1,6 

Essonne 2020 58,3 40,0 1,7 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales 
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2.4 : Une commune qui garde davantage ses habitants 
 
Sur Crosne, plus de la moitié des logements sont occupés depuis plus de 10 ans. Ce chiffre est en 

constante augmentation depuis 1999. Il tend à prouver que la commune garde davantage ses habitants 
dôun recensement ¨ lôautre.  
L'anciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale sup®rieure ¨ 10 ans est plus importante 
sur la commune que sur le département mais moins que sur lôintercommunalit®.  

 

Anciennet® dõemm®nagement dans la r®sidence principale (en %) 

 
Logements occupés depuis 

Moins de 2 ans  2 à 4 ans 5 à 9 ans plus de 10 ans 

Crosne 2020 10,5 21,6 17,7 50,2 

Crosne 2014 12,2 17,8 20,9 49,1 

Crosne 2009 13,4 19,3 20,1 47,2 

Crosne 1999 13,4 19,3 20,2 47,1 

CA Val d'Yerres Val de Seine 2020 9,6 19,3 18,8 52,3 

Essonne 2020 11,5 21,0 18,4 49,1 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales 

 
 

2.5 : Un parc de logement globalement ancien 
 

 

P®riodes dõach¯vement des r®sidences principales en % 
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Source : INSEE, RP 2020 exploitations principales 

 

Avec plus de 77% de ses logements construits avant 1990 et moins de 10% construits depuis 2005, le 
parc immobilier crosnois est globalement ancien. 
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2.6 : Une majorité de grands logements 
 

Nombre de pièces des résidences principales (en %) 

 1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 
5 pièces 
et plus 

Crosne 2020 3,8 12,3 24,0 29,1 30,6 

Crosne 2014 3,2 10,9 26,2 29,8 30,0 

Crosne 2009 3,3 10,4 25,4 30,3 30,6 

Crosne 1999 3,5 9,4 24,2 31,7 31,2 

CA Val d'Yerres Val de Seine 2020 4,8 11,6 25,2 27,3 31,1 

Essonne 2020 6,7 13,3 23,0 23,9 33,1 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales 

 
La commune compte une prédominance de 4 pièces et plus qui constituent près de 60% du parc des 

résidences principales.  
Au vu de la taille des logements, le parc immobilier crosnois est davantage tourné vers les familles 
composées de plusieurs personnes. Ainsi, les personnes seules et particulièrement les jeunes y ont un 
accès plus restreint. 

 
En comparaison avec lôintercommunalit® et le d®partement, Crosne compte moins de petits et moyens 
logements. 
 
 

2.7 : Des prix de lôimmobilier en augmentation 
 
Le Code de lôUrbanisme, depuis lôentr®e en vigueur de la loi MOLLE et son d®cret dôapplication du 
22 mars 2010, dispose que le rapport de pr®sentation du Plan Local dôUrbanisme doit comprendre un 

diagnostic du marché local du logement. Ce paragraphe a uniquement vocation à décrire les grandes 
tendances de lôoffre et de la demande en logement.  
Dôapr¯s les donn®es de meilleursagents.com, au 1er octobre 2022, le prix de lôimmobilier est estim® 
comme suit : 

 
- pour les appartements, le prix moyen est de 2 994ú/mĮ ; 

 
- pour les maisons, le prix moyen estimé est de 3 447ú/mĮ, soit un ®cart de 15% par rapport au 

prix moyen des appartements.  
 
De plus, dôapr¯s le site de la chambre des notaires, il est observ®, sur les deux dernières années, une 
augmentation du prix moyen des biens sur Crosne de 4,1% et, sur les cinq dernières années, de 8,6%. 
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2.8 : Le logement social 
 
Le logement social, en France, est un logement destiné à des personnes dont les revenus n'excèdent 

pas certaines limites. Les plafonds de loyers et de revenus des locataires sont fixés chaque année par 
décret et diffèrent selon la localisation, le type de conventionnement et la composition des ménages 
locataires. 
 

Un logement acquiert la qualification de logement social par la convention qui lie le bailleur social et 
l'£tat. Il existe trois types dôHLM d®finis par le taux d'aide ¨ la construction et les publics cibl®s : 
 

- le PLS (prêt locatif social) est accessible aux revenus les plus aisés ; 
 

- le PLUS (prêt locatif à usage social) est réservé aux demandeurs dont le plafond de revenu est 
médian ; 

 

- le PLAI (prêt locatif aidé d'intégration) est accessible aux moins favorisés, car ayant les loyers 
les plus faibles. Il fait l'objet d'aides plus importantes à la construction. 

 
Au 1er janvier 2023, Crosne comptait 727 logements sociaux - chiffre officiel fourni par la Préfecture - ce 
qui représente 18,79% du parc de résidences principales. Par rapport à la loi Duflot du 18 janvier 2013, 
la commune de Crosne ne répond pas aux objectifs de 25% de logements sociaux sur son territoire.  

 
Le parc social crosnois est géré par neuf bailleurs dont les deux plus importants en termes de parc sont 
CDC Habitat et Valophis Habitat. Les différents bailleurs sociaux présents sur la commune sont : 
 

Bailleurs 
Nombre de logements 

sociaux 
Pourcentage par bailleur 

CDC Habitat 239 32,87% 

VALOPHIS Habitat 148 20,36% 

SEQENS 127 17,47% 

1001 Vies Habitat 72 9,90% 

LOGIAL Oph 53 7,29% 

SCI Foncière 42 5,78% 

EMMAÜS Habitat 20 2,75% 

ERILIA 15 2,06% 

SNL Prologues 11 1,51% 

TOTAL 727 100,00% 
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Typologie du logement social crosnois 

Typologie  % 

T1 10,3 

T2 31,7 

T3 32,6 

T4 17,6 

T5  7,8 

T6 et plus 0 

Source : Service Urbanisme, Mairie de Crosne, 2022 

 
Le parc social crosnois propose une bonne diversité dans la typologie des logements et est composé 
majoritairement de logements de taille moyenne. 
Ceci est un atout quant au parcours résidentiel sur la commune. Les T1 - représentant plus de 10% du 

parc - doivent permettre ¨ des jeunes adultes, commen­ant leur vie professionnelle, de sôinstaller sur la 
commune. 
 
Aujourdôhui le nombre de demandeurs de logements sociaux habitant sur crosne sô®l¯ve ¨ 310. Ce 

nombre est en très faible augmentation par rapport au cinq années précédentes. 
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Conclusions : 
 

- une augmentation de la construction de logements sup®rieure ¨ lô®volution d®mographique 
communale ; 

 

- une majorit® dôappartements ; 
 

- une part de propriétaires très fortement majoritaire ; 
 

- une commune dont lôanciennet® dôemm®nagement des m®nages augmente confirmant son 
attractivité ; 

 

- un parc de logements globalement ancien ; 
 

- un parc immobilier de grands logements tourné vers les familles ; 
 

- une augmentation des prix de lôimmobilier ; 
 

- un nombre de logements locatifs sociaux représentant, au 1er janvier 2023, 18,79% des 
résidences principales ; 

 

- un parc de logements sociaux géré par neuf bailleurs. 
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2ème PARTIE : ÉQUIPEMENTS ET SERVICES : UNE OFFRE DIVERSIFIÉE 
 
 

Crosne compte des équipements nombreux et diversifiés, adaptés à la population actuelle. Ils sont 
concentrés au Nord et au Sud du territoire communal.  
La pr®sence dô®quipements est primordiale pour la vie dôune commune. Ils assurent ¨ la fois des 
services nécessaires aux populations (scolarité, vie extrascolaire et extra-professionnelle, vie 

culturelle, é) et contribuent ¨ lôattractivit® du territoire. Ils g®n¯rent ®galement des flux et constituent en 
ce sens des espaces de vie et de centralité. 
 
 

1 : Un secteur de la petite enfance avec dôimportants besoins 
 
Crosne offre un lieu unique dôaccueil communal des plus petits. Située au Nord de la commune, la 
Maison de la Petite Enfance et de la Famille Pierre Mandès-France propose de lôinformation et 

diff®rents types de mode de garde afin dôadapter au mieux lôoffre aux besoins des familles.  
 
Cet établissement regroupe ainsi : 
 

- un service dôaccueil collectif assur® dans les locaux de la Maison de la Petite Enfance, 
recommand® pour lôaccueil r®gulier ou occasionnel ; 

 
- un service dôaccueil familial, assur® par des assistantes maternelles municipales recevant les 

enfants à leur domicile ; 
 

- un Relais Petite Enfance, point de contact avec des assistantes maternelles indépendantes ; 
 

- un Lieu dôAccueil Enfants Parents "M®li M®lo". 
 
Le service dôaccueil collectif propose 2 types dôaccueils : lôaccueil collectif r®gulier ¨ temps partiel ou ¨ 
temps complet et lôaccueil occasionnel et temporaire. La capacit® du service dôaccueil collectif est de 

30 places. 
 

Lôaccueil familial est destiné aux enfants de 2 mois et demi à 3 ans. Il correspond à des besoins 

dôaccueil r®gulier. Lôenfant est ainsi confi® ¨ une assistante maternelle municipale agr®®e qui le re­oit ¨ 
son domicile et veille à sa santé, sa sécurité et son bien-être en privilégiant son développement 
psychomoteur.  
En appui aux assistantes maternelles municipales, lô®quipe dôencadrement qualifi®e organise, dans les 

locaux de la Maison de la Petite Enfance, des regroupements dôenfants contribuant ainsi ¨ leur 
socialisation et permettant un suivi médico-psychologique. 
 

Le Relais Petite Enfance est un lieu d'information et d'orientation pour les futurs parents à la recherche 
d'un mode d'accueil et pour les professionnels de l'accueil à domicile. 
La structure propose une information aux parents sur les différents modes d'accueil de la Maison de la 

Petite Enfance et de la Famille (individuels ou collectifs). Elle met à disposition la liste des assistantes 
maternelles agréées indépendantes.  
 
Le Lieu dôAccueil Enfants Parents "M®li M®lo" a pour objectif dôoffrir un soutien ¨ la parentalit® et de 

favoriser la sociabilisation de lôenfant. 
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Outre la Maison de la Petite Enfance et de la Famille Pierre Mandès-France, Crosne compte une 
crèche privée - "Baboune" - au Sud de la commune avec 20 berceaux dont 11 sont réservés par la Ville. 
 

  
 

Maison de la Petite Enfance et de la Famille Pierre Mandès-France 
Avenue de la Plaine-Haute 

 

 
 
2 : Des équipements scolaires regroupés sur deux secteurs 

 
Les équipements scolaires sont au nombre de cinq sur la commune. Trois écoles maternelles et deux 
écoles élémentaires forment ainsi deux groupes scolaires : Europe et Vingt Arpents. 
 

Le groupe scolaire Europe, situé au Sud de la commune, est compos® de lô®cole maternelle Jacques 
Prévert - qui est présente sur deux sites - et de lô®cole ®l®mentaire Georges Brassens reconstruit dans 
les années 2000. 
 

Le groupe scolaire Vingt Arpents, situé au Nord du territoire communal et datant des années 70, 
comprend lô®cole maternelle Georges Sand et lô®cole ®l®mentaire Ir¯ne Joliot-Curie. 
 

  
 

Ecole élémentaire Georges Brassens 
Avenue de lôEurope 

 

 

Ecole maternelle Georges Sand 
Avenue du Président François Mitterrand 

 

 

A la rentrée 2023-2024, les deux groupes scolaires publics de Crosnes regroupaient 44 classes et 
accueillaient 1 151 élèves. 
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Nombre de classes maternelles et primaires publiques en 2023/2024 

 Classes maternelles  Classes élémentaires 

Groupe scolaire Europe 9 sur deux sites (4+5) 17 

Groupe scolaire Vingt Arpents 7 11 

Source : Mairie  

 

Effectifs des écoles élémentaires publiques entre 2017 et 2022 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 

Maternelles  431 421 429 417 435 

Elémentaires 709 719 696 731 716 

Total élèves 1 140 1 140 1 125 1 148 1 151 

Source : Mairie  

 
II est ¨ noter la constance du nombre dô®l¯ves scolaris® ¨ Crosne. 

 
Aujourdôhui les b©timents scolaires doivent am®liorer leur isolation thermique et ce dans le cadre du 
décret tertiaire qui oblige les acteurs du tertiaire à piloter et à réduire la consommation énergétique de 
leurs bâtiments dans le temps avec pour objectif de favoriser l'efficacité et la sobriété énergétique des 

bâtiments tertiaires en France. 
 
 
Chaque groupe scolaire dispose dôun accueil de loisirs : 

 
- lôaccueil de loisirs Le Petit Prince pour le groupe scolaire Europe ; 

 
- lôaccueil de loisirs Louise Michel pour le groupe scolaire Vingt Arpents. 

 
Les accueils périscolaires ouvrent à 7h00 le matin et jusquô¨ lôentr®e en classe, et d¯s la sortie de 
classe le soir jusquô¨ 19h. Les enfants, encadr®s par des animateurs, disposent de diverses activités.  
 

Chaque groupe scolaire dispose dôun service de restauration scolaire qui fonctionne en liaison froide. 
Les maternels sont servis à table et les élémentaires se servent au self où ils ont un double choix. 
 
Pour lôann®e scolaire 2023/2024, 750 enfants y sont inscrits, soit plus de 70% des élèves. 

 
 
La commune compte un collège sur son territoire - le collège Bellevue - qui regroupe près de 
950 élèves venant de Crosne et de Yerres.  
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Les collégiens crosnois dépendent soit du lycée Rosa Parks de Montgeron pour ce qui est de 
lôenseignement g®n®ral, soit du lycée professionnel des Frères Moreau à Quincy-sous-Sénart, soit du 
lycée des métiers Louis-Armand de Yerres. 

 
 
3 : Deux équipements de la jeunesse qui accompagne et encadre les adolescents et les jeunes 

adultes  

 
Le Service Jeunesse et Sports de la commune de Crosne travaille pour favoriser lôautonomie et lôacc¯s 
¨ lôinformation des adolescents et des jeunes adultes. Ainsi, deux structures ont été mise en place : 
lôEspace Ados Janusz Korczak et la Maison des Jeunes Waldeck-Rousseau. 

 
LôEspace Ados Janusz Korczak sô®tend sur une surface de 291 mĮ et se compose dôune rotonde en 
baie vitrée, dôune ludothèque, dôun bar, dôune infirmerie et de salles modulables, le tout sous un toit 
végétalisé. Il sôagit dôun lieu de détente, de partage, de rencontres, mais également de découverte qui 

favorise lôautonomie de lôadolescent.  
 
La Maison des Jeunes Waldeck-Rousseau est un lieu dôaccueil, dô®coute, de rencontres et 
dôaccompagnement professionnel pour les jeunes de 16 ¨ 25 ans. Elle permet aux jeunes de se 

retrouver sur des temps formels ou informels, pour partager et découvrir ensemble des activités 
diverses (sportives, culturelles, artistiques, é) tout en ®tant acteurs de leurs projets de vie. 
 
 

4. Des équipements sportifs nombreux et diversifiés 
 
Les équipements sportifs sont importants sur Crosne et proposent une offre extrêmement variée 
dôactivit®s. Ils sont essentiellement répartis au Nord du territoire communal. 

 
Lôoffre se compose : 
 

- du gymnase La Palestre Gérard Priet 

Datant de 2009, cet équipement permet la pratique de très nombreuses activités sportives telles 
que le football, le basket-ball, le handball, le volley-ball, le futsal, lôescrime, le tennis de table ou 
encore le badminton. 

 

 
 

Gymnase La Palestre Gérard Priet 
Avenue Léon Jouhaux 
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- dôun citystade 
Mis en service en à partir de 2005, cet espace sportif est de type plateau multisports. Il dispose 
d'un sol en bitume sur une surface d'évolution de près de 300 m². 

 
- du stade Municipal Henri Hurt 

Ce stade dispose d'un sol en gazon naturel et dôune surface d'évolution de 7 150 m² ainsi que 
de 200 places en tribune.  

 
- du tennis des Uselles - Yannick Noah 

Crée en 1995, cet ®quipement se compose de 5 terrains. Trois dôentre eux poss¯dent une 
surface en béton poreux et les deux autres - couverts - offrent une surface en résine. 

Cet équipement dispose de douches, de sanitaires et dôun club house. 
 

- de la piscine Pierre de Coubertin - Val de Forme 
La piscine Pierre de Coubertin - Val de Forme, localisée sur la commune de Yerres est gérée 

par lôintercommunalit®. Il sôagit dôun équipement multifonctions, aménagé en espace de vie sur 
3 000 m², dédié au sport, au bien-être et à la remise en forme. 

 
- du boulodrome 

Cet équipement dispose d'un sol en sable avec une surface d'évolution de 420 m². 
 
A cela sôajoute, le C.O.S.E.C Michel Finet, situ® sur la commune dôYerres, qui est géré par 
lôintercommunalit® et qui propose un gymnase et une salle de boxe. 

 
 
5. Des équipements culturels dôenvergure 
 

Rendre accessible la culture, et par del¨, la pratique dôune discipline artistique aux Crosnois, est un 
enjeu dont la municipalité de Crosne a pris toute la mesure. Ainsi, une grande diversit® dôactivit®s est 
proposée aux habitants et regroupée dans plusieurs lieux : 
 

- La bibliothèque Jacqueline de Romilly 
Installée dans les locaux de lôancienne Poste, la biblioth¯que Jacqueline de Romilly de Crosne 
est la premi¯re r®alis®e par la Communaut® dôAgglom®ration. Espace innovant et convivial, le 
site sô®tend sur 623 m² de plain-pied et se réparti entre la salle du conte pour les tout-petits, le 

coin jeunesse, lôespace adulte, une salle de travail silencieuse avec ordinateurs et une salle 
multimédia son et image. 
Plusieurs particularit®s contribuent ¨ lôint®r°t du lieu : un jardin participatif et la proposition de 
jeux de société sur place ou à emprunter. 

Le secteur adulte propose 11 540 livres, 3 786 bandes dessinées et manga, 1 993 CD et 1 483 
DVD. Lôespace jeunesse est doté de 10 385 livres pour enfants, et 320 romans pour 
adolescents et jeunes adultes. On y trouve aussi 2 521 bandes dessinées et mangas, 796 DVD 
et 199 CD. Six ordinateurs sont accessibles au public, avec des logiciels bureautiques (Word, 
Excel, ...) ainsi qu'un accès au Wifi. 

Les animations sont nombreuses, de lôheure du conte ¨ la pr®sentation de livres autour dôun 
café, en passant par les soirées jeux ou des animations thématiques au fil de l'année.  

 
- LôEspace René Fallet 

Dans le r®seau des salles de spectacles du Val dôYerres, lôEspace Ren® Fallet de Crosne est 
un équipement remarquable avec une structure extérieure originale et une grande polyvalence. 
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Ses tribunes t®lescopiques permettent dôaccueillir dans de tr¯s bonnes conditions jusquô¨ 
400 spectateurs assis. 
Lôespace sc®nique, modulable lui aussi, est adapt® ¨ la tenue de spectacles de tous types. Ce 

qui permet ¨ lôEspace Ren® Fallet de d®velopper une ligne artistique riche et ®clectique, 
destinée à un large public : des concerts de variété aux sessions de jazz, en passant par des 
spectacles comiques, des contes pour enfant et même, des séances de cinéma, é 

 

 
 

Espace René Fallet 

Rue Jean Jaurès 
 

 
- Maison des Associations - " Le 1901 " 

Cet équipement regroupe le Théâtre Colbert, ainsi que plusieurs salles municipales telles que 
lôAtrium, Palabres, Poil de Carotte, lôArabesque et le nouvel espace Waldeck-Rousseau. 

 
- Plusieurs salles avec lôEspace Aristide Bruant (Salle Mirliton et Salle Le Chat Noir) et la Maison 

des Arts. 
 
6. Un équipement solidaire et social  
 

Au Nord du territoire communal, un équipement à vocation sociale accueille chaque année une 
trentaine de salariés en parcours : ǌLes abeilles mara´ch¯resǌ.  
 
LôAtelier Chantier dôInsertion ǌLes abeilles mara´ch¯resǌ est une entreprise Solidaire dôUtilit® Sociale, 
expert de lôemploi et du d®veloppement de comp®tences. LôAssociation Abeilles Aide et Entraide cr®e 

depuis plus de 30 ans des emplois hyper-locaux et non délocalisables tout en salariant les privés 
dôemploi de la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôYerres Val de Seine en priorit®.  
 
Ainsi, sur Crosne, les Abeilles maraichères utilisent le maraîchage comme support de mobilisation 

professionnelle et dôactivit® de coh®sion pour permettre ¨ des personnes ®loign®es de l'emploi de 
retrouver le goût du travail en équipe et de construire un projet professionnel pérenne. 
Lôexploitation mara´ch¯re existante est bio. Elle propose un espace dôagriculture p®riurbaine unique sur 
lôagglom®ration. Côest une bulle de biodiversit® de 4 hectares aux portes de Paris. Plus de 3 000 

paniers de légumes bio sont distribués chaque année et environ 30 personnes sont salariées chaque 
année. 
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7. Des espaces de plein air remarquables 
 
Avec une situation géographique privilégiée, entre rivière et bois, Crosne compte de nombreux espaces 

verts implant®s au sein de son tissu urbain auxquels viennent sôajouter des espaces naturels en 
périphérie. 
 
Plusieurs squares sont ainsi répartis sur tout le territoire communal avec le square Crosne Soleil, le 

square de la Paix, le square Maybole, le square Jean-Moulin, le square du 18 juin 1940 ou encore le 
square Monet. 
 
Sur le plateau, au Nord-est du territoire communal, le chemin piétonnier du grand Haha, le Petit Bois, le 

Bois de la Grange et le Jardin des Uselles offre de véritables espaces de respirations. 
Concernant le jardin des Uselles, il sôagit dôun espace compos® de 144 parcelles de jardins familiaux qui 
est g®r® par lôassociation Jardinot, dont lôobjectif est bien ®videmment de cultiver les terrains mais 
®galement de d®fendre lôenvironnement et de partager la connaissance de la nature. Côest pourquoi, 

chaque année, Jardinot organise des portes ouvertes. 
 
Toujours au Nord de la commune, au carrefour de la rue Remonteru et de lôavenue de lôAbb® Sieyès, le 
Verger Auguste-Pailleux offre, là aussi, un lieu de promenade, de loisirs et de cueillette. 

 
Au niveau de la vallée, se trouve le parc du Moulin, lieu privilégié pour la détente et/ou la promenade. 
Né de la désurbanisation de 10 ha en centre ville, le parc du Moulin est classé en Espace Naturel 
Sensible départemental. 

Plus au Sud, se trouve lô´le des Prévôts. Encercl®e par lôYerres, cet espace de plus de 10 hectares, 
classé depuis 1982 pour la richesse de sa biodiversité, est un véritable sanctuaire pour la faune et la 
flore locale. 
 

Autre lieu de respiration, le Jardin Médiéval. Situ® ¨ proximit® de lô®glise Notre Dame de Crosne, ce 
jardin a une fonction pédagogique. Sur une superficie de 3 200 m² se dresse un potager parsemé de 
variétés anciennes de fruits et de légumes. Il accueille également des plantes médicinales, des céréales 
anciennes, une roseraie et un rucher pédagogique. 

 

  
 

Parc du Moulin 
Rue du Moulin de Senlis 

 

 

Île des Prévôts 
 

 
Il est ¨ noter la r®alisation dôun sentier pi®tonnier - exclusivement accessible aux piétons et aux vélos - 
qui permettra de relier le Nord au Sud de la commune. Cette coulée verte reliera le chemin du grand 

Ha-ha au le Verger communal pour rejoindre le parc du Moulin. 
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8 Plusieurs équipements et professionnels de santé  
 
Sur la commune de Crosne sont recensés, 4 médecins généralistes ainsi que 3 médecins spécialistes, 

5 dentistes, 8 infirmiers et 6 kinésithérapeutes.  
 
La commune compte davantage de dentistes, infirmiers et pharmacie pour 10 000 habitants quôau 
niveau départemental. Cependant concernant les généralistes, les spécialistes et les kinésithérapeutes, 

Crosne est moins bien dot® quôau niveau essonnien.  
 
Crosne présente une faible diversité de spécialistes puisque seules sont représentées la cardiologie et 
la dermatologie. 

 

Démographie médicale 

 
Nombre de praticiens libéraux et 

salariés 
Densité pour 10 000 habitants 

 Crosne Essonne  Crosne Essonne  

Généralistes 4 1 392 4,3 10,7 

Spécialistes 3 910 3,2 7,0 

Dentistes 5 578 5,3 4,4 

Infirmiers 8 1 026 8,5 7,9 

kinés 6 853 6,4 6,6 

Pharmacies 3 343 3,2 2,6 

Source : Observatoire de lôacc¯s aux soins en Essonne - Février 2022 

 

Concernant les équipements de santé, la commune ne dispose pas dôh¹pital sur son territoire. Elle 
dépend du Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges Lucie et Raymond Aubrac - 
CHIV -, situé en limite de la commune. Lô®tablissement est dirigé par un syndicat intercommunal 
regroupant une trentaine de communes du Sud-est parisien, au nombre desquelles Crosne appartient. 

Ce centre hospitalier est un établissement de proximité sur un territoire de près de 400 000 habitants. Il 
dispose de 606 lits et emploie plus de 2 000 personnes. Il est organis® en 6 p¹les dôactivit®s : le pôle 
anesthésie et réanimation, le pôle chirurgie, le pôle femme-enfant, le pôle médecine, le pôle médico-
technique et le pôle de santé mentale. 

Avec plus de 100 000 passages aux urgences adultes et enfants confondus et la présence dôun SMUR, 
le CHIV réalise une activit® dôurgences majeure sur son bassin de population. Il assure également les 
urgences en ophtalmologie, ORL et chirurgie maxillo-faciale. 
 

La commune compte deux cliniques privées - la clinique du Ch©teau du Bel Air et la clinique de lôIsle Le 
Moulin - toutes deux spécialisées dans les soins des troubles psychologiques et psychiatriques ainsi 
quôun foyer th®rapeutique pour adolescents : le Moulin des ados. 
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De plus, Crosne compte une maison de retraite médicalisée privée : la résidence du Vieux Château. 
 
Enfin, situ® sur le plateau, le foyer Coquerel est une structure dôaccueil ¨ caract¯re social, recevant 

dans le cadre de la protection de lôenfance, des enfants ©g®es de sept ¨ dix-huit ans. 
 
 
9. Des équipements numériques bien développés1 

 
Les logements crosnois sont 99,05% à avoir accès au Très Haut Débit dont 98,56% qui ont accès à un 
débit potentiel de plus de 1Gbit/s. 
Ainsi, il est à noter que sur la commune, seul 1% des habitants ont des difficultés d'accès à internet. 

 
Les logements crosnois sont ainsi 98,5% à pouvoir bénéficier d'un accès à la fibre optique et 95,67% 
dôentre eux sont couverts par le r®seau cuivre DSL. 
 

 
10. Un riche tissu associatif 
 
Crosne compte un riche tissu associatif rassemblant 84 associations recensées par les Services 

Municipaux. 
 
Les associations se répartissent de la manière suivante :  
 

- 32 associations dans le domaine culturel et des loisirs avec un large panel dôactivit®s : lecture, 
th®©tre, jeux, voyage, é ; 

 

- 19 associations dans le domaine sportif avec une grande vari®t® dôactivit®s : escrime, handball, 
football, futsal, é ;  

 

- 9 associations de groupe dôint®r°t relatives notamment au patrimoine, à la photographie, é ; 
 

- 8 associations caritatives ; 
 

- 7 associations écologistes ; 
 

- 6 associations politiques ; 
 

- 3 associations de santé. 
 
 

 
1 Source : zoneadsl.com/couverture/essonne/crosne 
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11. Les projets  
 
La ville de Crosne compte plusieurs projets liés à ses équipements. 

 
Au niveau de la petite enfance les besoins identifiés sont importants. 
Ainsi, la commune souhaite agrandir lô®quipement existant et rapatrier le Relais dôAssistantes 
Maternelles vers le bas de la ville au niveau du pôle 1901. Ainsi, entre 12 et 20 berceaux pourraient être 

créés. 
De plus, au niveau du nouveau quartier en entrée de ville (¨ lôouest), le programme de nouveaux 
logements compterait en rez-de-chaussée une crèche privée dôune vingtaine de berceaux dont une 
partie - non définie encore aujourdôhui - serait réservée par la ville. 

Enfin, au niveau de la ZA de la Plaine Haute, un projet dôune micro cr¯che de 24 berceaux est port® par 
opérateur privé. 
 
Concernant les ®quipements scolaires, la probl®matique porte sur lôaccroissement de la population li®e 

notamment aux différents projets de construction de logements. Ainsi, sur le moyen terme, un nouveau 
groupe scolaire devrait °tre cr®®. Une r®flexion doit sôengager sur le site qui pourrait lôaccueillir. 
Au niveau des écoles maternelles, ces dernières nécessitent des travaux concernant notamment leur 
isolation et pourraient être éventuellement reconstruites afin de remanier lôorganisation scolaire sur la 

commune. 
 
A lôinstar des ®coles, lôaugmentation de population li®e ¨ la construction de nouveaux logements va 
nécessairement faire évoluer les besoins en équipements sportifs. 

Aujourdôhui lôensemble des ®quipements sportifs sont situ®s sur le haut de la commune. Il est par 
conséquent nécessaire de penser leur développement sur le bas de la ville. Cependant avec les 
nombreuses protections dont le Sud de la commune fait lôobjet - Plan de Prévention des Risques 
dôInondation de la vallée lôYerres / site class® de la vall®e de lôYerres / Espace Naturel Sensible du parc 

du Moulin - lôimplantation de nouveaux ®quipements est rendu complexe.  
Ceci ®tant, un city stade, en zone bleue du PPRI de la vall®e de lôYerres, pourrait accompagner le 
nouveau quartier en entrée de ville. 
Concernant le stade Municipal Henri Hurt, une réflexion est en cours quant à son revêtement 

aujourdôhui en gazon naturel qui pourrait °tre transform® en stabilis®. De plus, sur un espace attenant 
au stade et aujourdôhui d®laiss®, un gymnase pourrait °tre construit et ainsi r®pondre aux nombreux 
besoins des associations. 
 

Concernant les équipements de santé, la ville souhaite créer une Maison de santé en centre ville, rue 
Boileau, au sein m°me dôun nouveau programme de logements. Il sôagit ainsi de renforcer une offre 
médicale qui est existante à Crosne puisque, pour rappel, la commune est dotée de deux cliniques 
privées et dôun Centre Hospitalier Intercommunal en limite de territoire. 
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Conclusions : 

 

- un taux d'équipements satisfaisant, répartis sur deux pôles : au Nord et au Sud du territoire 
communal ; 

 

- des équipements de la petite enfance développés, mais encore dôimportants besoins ; 
 

- deux groupes scolaires publics avec une constance du nombre dôôenfants scolaris®s dôune 
ann®e sur lôautre ; 

 

- deux équipements de la jeunesse ayant pour vocation le divertissement mais également 
lôaccompagnement ; 

 

- de nombreux équipements sportifs valorisant la pratique de multiples activités physiques ; 
 

- sept ®quipements culturels et de loisirs proposant une grande diversit® dôactivit®s ; 
 

- un nombre important dôespaces de plein air ¨ travers des parcs et des squares ; 
 

- une commune qui nôest pas consid®r®e en "d®sert m®dical" ; 
 

- une excellente accessibilité aux équipements numériques ; 
 

- un tissu associatif riche et diversifié ; 
 

- plusieurs projets nécessaires ¨ lôaccompagnement de la croissance d®mographique due ¨ la 
construction de nouveaux logements. 
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3ème PARTIE : DÉPLACEMENTS : UNE VILLE AISÉMENT ACCESSIBLE  
TANT AU NIVEAU ROUTIER QUE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN 

 

 
1 : Une bonne accessibilité routière 
 
Pour rappel, en 20201, 51,2% des actifs crosnois utilisent la voiture comme mode de déplacement 

domicile/travail. A titre de comparaison ce pourcentage est de 49,0% pour lôensemble des habitants de 
Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine et de 61,2% pour ceux du département 
lôEssonne. 
 

Crosne, située au Nord-est du d®partement de lôEssonne, ¨ la limite avec le département du Val-de-
Marne, détient une bonne desserte routière avec :  

- la préfecture du département, Evry-Courcouronnes, à environ 20 km via la N 6 et la D 33 ou la 
D 448 et la N 7 ; 

- Créteil, la préfecture du Val-de-Marne, à une dizaine de km via la N 6 ; 

- Orly, à moins de 10 km via la D 232 et la D 136 ; 
- Paris, située à une vingtaine de km via la N 6 et lôA 86. 

 

Cette bonne desserte routière profite aux actifs crosnois qui pour la grande majorité d'entre eux - plus 
de 85% - travaillent hors de leur commune. Soulignons, cependant, que ces axes supportent des trafics 
très denses qui se répercutent sur les temps de trajet.  
 

 

Accessibilité de Crosne 
 

 
Source : Michelin 

 
1 Pour rappel, les données 2020 entrent en vigueur le 1er janvier 2023 
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2 : Des transports en commun bien développés 
 
Pour rappel, 37,8% des actifs crosnois utilisent les transports en commun comme mode de 

déplacement domicile/travail, ce qui est inférieur à la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de 
Seine avec 40,8% mais nettement supérieur au département de lôEssonne avec 27%. 
 
 

2.1 : Une desserte ferroviaire très bonne avec Paris 
 
Le territoire crosnois ne dispose pas de gare sur son territoire, mais elle se situe à proximité de deux 
gares de la ligne D du RER : Montgeron ï Crosne et Villeneuve-Saint-Georges. 

 
Implantée sur la commune limitrophe de Montgeron, la gare de Montgeron - Crosne est située à 
15 minutes à pied du centre-ville de Crosne. Elle comprend deux importants parkings sur la commune 
de Montgeron, amis la gestion est mutualisée avec la commune de Crosne qui participe à son 

financement à hauteur de 30%, permettant au crosnois dôvoir un abonnement annuel pour 15 euros. Au 
total, le nombre dôabonnements est de 560 par an entre 2015 et 2019. 
 
Avec deux trains par heures, et trois aux heures de pointes, la ligne D du RER relie Montgeron - Crosne 

à : 

- Paris Gare de Lyon en 22 mn ; 
- Châtelet-Les Halles en 27mn ; 

- Gare du Nord en 31 mn ; 

- Melun en 32 mn. 
En 2019, la SNCF estime la fréquentation annuelle de la gare Montgeron - Crosne à 
4 074 620 voyageurs contre 4 167 597 en 2018. 
 

Les crosnois fréquentent également la gare de Villeneuve-Saint-Georges, plus éloignée que celle de 
Montgeron- Crosne car à 25 minutes à pied du centre-ville, mais avec une meilleure fréquence. 
 
Depuis Crosne, ces deux gares sont desservies par des bus, mais leur fréquence est insuffisante. 

 
 

Plan de la ligne du RER D (extrait de plan) 
 

 
 

Source : sncf.fr 
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2.2 Un réseau de bus peu dense et aux fréquences limitées 
 
La commune de Crosne est desservie par plusieurs lignes de bus dont la grande majorité font partie du 

réseau de bus Val d'Yerres Val de Seine qui est organisé par l'autorité organisatrice Île-de-France 
Mobilités et la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine. Depuis le 1er août 2022, ce 
réseau est exploité par le groupe Keolis à travers la société Keolis Val d'Yerres Val de Seine. 
 

Ce sont au total 7 lignes qui traversent le territoire crosnois avec : 
 

- la ligne E qui dessert le Sud du territoire 
Cette ligne fonctionne du lundi au vendredi, avec une fr®quence dôun bus tous les quarts aux 
heures de pointe et toutes les demi-heures en journée. 
Le samedi, la fr®quence est dôun bus toutes les 45 minutes. 

 

 
 
 

- la ligne E1/E2 qui dessert le Nord et lôOuest du territoire 
Il sôagit de lignes scolaires, permettant de rejoindre le collège Georges Pompidou et le lycée 
Rosa Park de Montgeron. 
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- la ligne G1/G2 dessert le Nord du territoire et notamment la Plaine Haute. Cette ligne 
fonctionne du lundi au vendredi, avec une fr®quence dôun bus toutes les demi-heures. 

 

 
 

- la ligne H dessert le Sud, lôEst et le Nord de la commune. Cette ligne fonctionne du lundi au 
vendredi, avec une fr®quence dôun bus tous les quarts aux heures de pointe et toutes les demi-
heures en journ®e. Le samedi, la fr®quence est dôun bus toutes les 30 minutes. 

 

 
 

- la ligne Inter-Vals qui traverse Crosne dans sa partie Sud. Cette ligne fonctionne tous les jours 
avec une fr®quence dôun bus par heure. 
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Deux autres lignes, exploitées par Transdev viennent compléter le réseau :  
 

- la ligne B qui traverse Crosne dans sa partie Sud et rejoint la ligne 8 du m®tro ¨ Cr®teil LôEchat 
Cette ligne fonctionne du lundi au vendredi, avec une fr®quence dôun bus toutes les 20 minutes 
en moyenne. 

Le samedi, la fr®quence est dôun bus toutes les 30 minutes et un toutes les heures le dimanche. 
 

 
 
 

- la ligne O1 qui traverse la commune dans sa partie Nord et rejoint également la ligne 8 du 
m®tro ¨ Cr®teil LôEchat 

Cette ligne fonctionne du lundi au vendredi, avec une fr®quence dôun bus tous les quarts 
dôheure aux heures de pointe et toutes les demi-heures en journée. 
Le samedi, la fr®quence est dôun bus toutes les 40 minutes en moyenne. 
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3 : Un réseau viaire rendu complexe par la sinuosité des parcours 
 
Trois axes majeurs structurent le réseau viaire sur Crosne qui connectent la ville aux communes 

avoisinantes et qui structurent la desserte des quartiers. Il s'agit de : 
 

- la RD 32 (av de la République/rue Jean Jaurès/av du Gal Leclerc) qui traverse la commune 
selon un axe Est/Ouest dans sa partie Sud. Côest un axe de transit d®partemental qui connecte 
la ville directement à la RN6, qui permet ¨ la ville dô°tre connectée aux autres grands axes 
routiers environnant. Elle dessert également le centre hospitalier intercommunal de Villeneuve-

St-Georges ;  
 

- la RD 324 (av. du Gal de Gaulle/rue des Vignes/ av. L. Jouhaux) qui traverse la commune selon 
un axe Nord/Sud dans sa partie Nord. Côest le principal axe qui relie le plateau au centre-ville et 
dessert la zone dôactivit®s de la commune ;  

 

- les av. de lôAbb® Siey¯s/Plaine Haute/ Pdt Mitterrand selon un axe Est/Ouest dans sa partie 
Nord. C'est lôaxe structurant de la commune au niveau du plateau qui relie la commune à 

Villeneuve-St-Georges, dont la gare du RER D.  
 
Ces voies ont des gabarits assez hétérogènes et lô®troitesse de certaines d'entre elles induit un manque 
de lisibilité sur leur fonction de voie primaire, mais elles tiennent un rôle structurant majeur au sein de la 

commune. Ces trois axes sont les colonnes vertébrales où se greffent les autres voies principales. 
 

A noter que le trafic supporté par les deux routes départementales est important. Rappelons, en effet, 
que 51% des actifs crosnois utilisent la voiture comme mode de déplacement domicile / travail et 85% 
des actifs crosnois travaillent en dehors de la commune. En 2023, les RD 32 et 324 sont classées dans 
la tranche entre 5 000 et 9 999 véh/jour. Un comptage effectué sur la commune relève 6 667 véh/jour 

dont près de 4% de poids-lourds sur la RD 32 et 5 584 véh/jour dont près de 4% de poids-lourds sur la 
RD324. 
Malgré ces trafics importants, le gabarit de ces voies n'est pas toujours adapté. Cela génère par 
conséquent un problème de congestion au niveau de la connexion entre ces deux RD et un problème 

de sécurité pour la circulation piétonne et des cycles. 
 
Notons que le réseau tertiaire qui dessert tant le tissu pavillonnaire que les ensembles de collectifs au 
Nord est composé de nombreuses voies en impasse qui ferment les secteurs sur eux-mêmes et qui 

forment des îlots aux gabarits très variés. 
 
Globalement, la trame viaire de Crosne est rendue complexe par la sinuosité des parcours en raison de 
la topographie, des sens uniques et des transversales Nord/Sud peu nombreuses. 

 
Concernant lôaccidentologie de la voirie, selon le guide des accidents de la route en France r®alis® par 
Linternaute.com, il a été recensé, à Crosne entre 2009 et 2019, 64 accidents de la route avec un pic en 
2009 totalisant 13 accidents. En 2019, elle se situe au-dessus de la moyenne des villes. A noter que 

plus de la moitié des accidents ont eu lieu en plein jour dans des conditions météorologiques normales 
et que la majorité des victimes sont indemnes.  
 
Pour sécuriser le trafic et favoriser la cohabitation de tous les usagers de la voirie, la commune a 

instauré, sur lôensemble des voies communales, une zone 30. 
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Réseau viaire sur Crosne 
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Trafic routier journalier moyen en Essonne (extrait de carte) 
 

 
 

 
 

Source : Département de l'Essonne - Sécurisation et optimisation du réseau - 2023  
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4. Une offre en stationnement conséquente, mais qui pourrait être renforcée 
 

Rappelons que 87% des ménages crosnois sont motorisés et plus de 33% possèdent deux voitures ou 
plus contre 35% pour le Département.  
 

Concernant le stationnement résidentiel, 82%1 des résidences principales possèdent un emplacement 

réservé au stationnement, contre 71% pour le département. Ce chiffre est important car le tissu 
pavillonnaire, qui comprend, quasi systématiquement un garage, est prédominant sur la commune. 
N®anmoins, du fait que plus dôun tiers des m®nages poss¯de au moins deux v®hicules, et en raison de 
la transformation du garage en pièce à vivre dans de nombreux cas, certaines voies au sein du tissu 

pavillonnaire commencent à être saturées par un stationnement résidentiel "sauvage". 
 

Concernant le stationnement public, l'offre est globalement satisfaisante avec 973 places gratuites dont 
37 places pour les personnes à mobilité réduite. Cette offre comprend le stationnement le long des 

voies ainsi que l'ensemble des parkings publics. 
 

Crosne compte plusieurs parkings situés principalement en centre-ville (numéro en rouge sur la carte) :  
1. Poètes (avenue Jean Jaurès) : 46 places  
2.  Boileau (place Boileau) : 34 places  

3. Centre (avenue Jean Jaurès) : 29 places  
4. Eglise (avenue Jean Jaurès) : 25 places  
5. 18 Juin (place du 18 Juin 1940) : 29 places  
6. Schotten (rue de Schotten) : 8 places  

7. 1901 (rue Colbert) : 26 places  
8. Maison de la Petite Enfance (avenue de la Plaine Haute) : 20 places  
9. Tennis (rue du Carnaval) : 10 places  
10. Uselles (angle avenue Léon Jouhaux / allée des Uselles) : 63 places  

 

La ville a instauré une zone bleue en centre-ville, offrant en sus de lôoffre pr®cit®e, 154 places où la 
durée du stationnement est limitée à 1h en semaine, du lundi au vendredi, de 10h à 12h puis de 13h30 
à 18h afin de faciliter l'accès aux commerces et aux services de la ville. Cette zone bleue se situe au 
niveau des parkings des Po¯tes, du 18 juin, de lôEglise, de la place Boileau et de la petite enfance.  
 

Tous les ®quipements publics dôenvergure sont ®quip®s de parkings qui r®pondent dans l'ensemble aux 
besoins, mais qui peuvent apparaître insuffisant lors d'événements conséquents. 
Des arrêts minutes ont été également été aménagés en particulier devant les groupes scolaires, au 
nombre de 25 au total. 
 

Concernant le stationnement des vélos et deux-roues motorisés, la commune compte quelques sites de 
stationnement. Ils se situent autour de certaines polarités de la ville. La ville souhaite les développer à 
proximit® de lôensemble des ®quipements publics afin de renforcer les pratiques alternatives à 

l'utilisation de la voiture. 
Les places de stationnements vélos se situent (numéro en bleu sur la carte) : 

1. Parvis ®cole Georges Brassens (avenue de lôEurope) : 1 support pour 5 v®los 
2. Rue Foudrier face ¨ lôIntermarch® : 2 appuis v®los 
3. Rue de Schotten devant le centre de loisirs Gavroche : 2 appuis vélos 

4. Place Boileau devant La Poste : 1 support pour 5 vélos 
5. Parvis du Guiche Unique : 1 support pour 10 vélos (en projet) 
6. Parvis Espace René Fallet : 2 appuis vélos 

 
1 Source : INSEE, RGP 2020 
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7. Allée Germain Vaysse face au centre de loisirs Le Petit Prince : 3 appuis vélos 
8. Parking du Gymnase La Palestre : 2 appuis pour 17 vélos chacun soit 34 

 

Concernant les bornes de recharge pour les véhicules électriques, il existe deux sur la commune : lôune 

en centre-ville se situe ¨ proximit® de lô®cole G. Brassens, lôautre ¨ c¹t® des cours de tennis, rue du 
Carnaval au Nord. Une installation est prochainement prévue à proximité de la mairie.  
La ville souhaite développer les bornes sur son territoire, notamment en entrée de ville à proximité du 
centre hospitalier intercommunal de Villeneuve-St-Georges.  
 

Localisation des parkings 

 
 

A compter du 1er janvier 2025, tous les b©timents ouverts au public existants disposant dôun parking de 
plus de 20 places auront lôobligation de mettre ¨ disposition des bornes de recharges pour les v®hicules 

électriques : 

- au moins 5% des places ; 
- au moins une place de recharge doit être dimensionnée pour un véhicule PMR ; 

- pour les parkings de plus de 200 places : 2 places avec point de charge doivent être 
dimensionn®es pour les PMR, et lôune dôelle doit °tre exclusivement r®serv®e à leur usage. 
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5. Un réseau de liaisons douces en cours de développement 
 

Lôambition du Plan de D®placements Urbains dôĊle-de-France, P.D.U.I.F., est de faire de la marche et du 
v®lo des modes de d®placement du quotidien ¨ part enti¯re, pour tous les territoires de lôĊle-de-France. 
En effet, il existe, en Île-de-France, un réel potentiel de développement de ces usages pour les 

déplacements de proximité. Ainsi, 48 % des déplacements en voiture et 56 % des déplacements en 
deux-roues motorisés font moins de 3 km et pourraient donc être réalisés à pied ou à vélo. Si la marche 
est le mode privilégié (73 %) pour réaliser des distances inférieures à 1 km, elle est rapidement 
délaissée au profit de la voiture particulière pour des distances comprises entre 1 km et 3 km. Ainsi, les 

principes dôaction retenus par le P.D.U.I.F. sont de : 

- favoriser un aménagement urbain plus favorable aux modes actifs ; 

- rendre plus sûrs et plus agréables les déplacements à pied et à vélo ; 

- faciliter la pratique de la marche et du vélo. 

 
 

ü Les déplacements pédestres 
 

Concernant les déplacements piétons, ces derniers sur Crosne sont contraints par trois éléments : 
 

- La topographie du territoire avec une forte déclivité du Nord au Sud.  
 

- La taille de la commune. Comme lôillustre la carte sur les isochromes qui indique la zone 
g®ographique que lôon atteint ¨ pied depuis la mairie en seulement 10 minutes. Seul un quart 
environ du tissu urbain est accessible à pied en très peu de temps. 

 

- Lô®troitesse des trottoirs sur certaines voies. En effet, malgré la présence de trottoirs sur 

l'ensemble du réseau viaire, la déambulation piétonne pour les déplacements d'usage est 
parfois difficile en raison de trottoirs étroits dont la largeur est souvent de moins d'un mètre, sur 
certaines portions de voies.  

 

  

Carte isochrome  
Zone géographique atteinte 

en10 minutes à pied  
depuis la mairie 

 
 
 
 
 

Source : géoprtail.fr 
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En plus des voies, support des cheminements pédestres, la commune comprend également plusieurs 
venelles au sein de son tissu urbain pour relier la vallée au plateau ainsi que des sentiers le long de la 
vall®e de lôYerres. 

 
Crosne est concernée par un circuit inscrit dans le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades 
et de Randonnées qui passe ¨ lôextrême Nord de la commune à travers les jardins familiaux et le bois 
Colbert pour rejoindre la forêt domaniale de la Grange. 
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La commune est également traversée par deux chemins de randonnée qui se connectent.  
 
Le premier correspond au sentier balisé PR qui traverse la commune en son centre sur un axe 

Nord/Sud pour se connecter à deux GR : le GRP vall®es de lôEssonne et le GRP variante du GR2.  
 
Le second traverse la commune sur un axe Est/Ouest au Nord. Il sôagit du GRP variante du GR2 qui 
longe les avenues Abbé Sieyès, de la Haute Plaine, Pdt. F. Mitterrand, Pdt. Allende et connecte la 

Seine à la forêt domaniale de la Grange. 
 

 

Chemin de randonnée sur Crosne 
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ü Les déplacements cycles 
 
Concernant les déplacements cycles, la ville compte peu de pistes cyclables en raison de lô®troitesse 

des voies qui ne permettent pas leur aménagement. Seul lôaxe Abb® Siey¯s, Haute Plaine, Pdt. F. 
Mitterrand et Pdt. S. Allende, au Nord de la commune, comporte un aménagement de piste cyclable.  
Néanmoins, afin de développer la pratique du vélo dans la ville en toute sécurité, la commune a limité la 
vitesse des véhicules à 30 km/h. 

La ville m¯ne actuellement une r®flexion pour lôam®nagement de pistes cyclables sur certains secteurs 
de la ville lorsque les gabarits de voies le permettent avec la volonté de les connecter aux pistes 
cyclables environnantes pour former un r®seau ¨ lô®chelle du territoire intercommunal. 
 
 

Aménagements cyclables sur Crosne 
 

 
 

 
 

Source : Cartoviz - Les aménagements cyclables (institutparisregion.fr) 
 

https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=voiescyclables&x=652532&y=6876357&zoom=12
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Par ailleurs, la Communaut® dôAgglom®ration Val dôYerres Val de Seine a élaboré un schéma de 
liaisons douces communautaires qui sôarticule autour de 4 axes dont lôobjectif, in fine, est de constituer 
un véritable écosystème cyclable sur le territoire. 

 
Il est prévu un réseau de 112 km pistes cyclables avec 36 km dôam®nagement existant (dont la qualité 
est variable) et 76 km dôam®nagements ¨ construire. Ce réseau devra se connecter aux territoires 
limitrophes ainsi quôaux CD91 et CD94. 

 
Comme lôillustre la carte ci-dessous, plusieurs itinéraires concernant directement la commune de 
Crosne dont la RD 324 qui se raccordera ¨ la piste cyclable existante le long de lôaxe Pdt. S. Allende / 
Pdt. F. Mitterrand / Plaine Haute / Abbé Sieyès. 

 

 
Source : Schéma des liaisons douces communautaires ï oct 2022 

 

 
 

6. Des entrées de ville aux ambiances variées sans aménagement spécifique 
 
Crosne est limitrophe de quatre communes : Villeneuve-Saint-Georges ¨ lôOuest et au Nord, Valenton 
au Nord, Yerres à l'Est et Montgeron au Sud. Etant en limite du département du Val-de-Marne, elle est 

®galement une porte du d®partement de lôEssonne depuis les communes de Villeneuve-Saint-Georges 
et Valenton. 
 
La commune compte de nombreuses entr®es de ville dues ¨ lôimportance de son réseau de desserte 

tertiaire. Les principales se situent au niveau des routes départementales 32 et 324 et depuis les 
avenues Abbé Sieyès et du Pdt S. Allende. Elles sont au nombre de six.  
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Les ambiances des entrées de ville crosnoise sont très hétéroclites. Elles sont toutes marquées par une 
ambiance urbaine avec la présence de maisons de villes accolées les unes aux autres, de pavillons ou 
encore des b©timents dôactivit®s ®conomiques.  

Lôentr®e de ville depuis la RD 324 au Sud via Montgeron est spécifique car elle est marquée par la 
pr®sence de lôYerres de part et dôautre du pont. 
 
Aucune entrée de ville ne fait pas lôobjet d'un aménagement spécifique. Actuellement, un panneau 

indique ¨ lôautomobiliste son arriv®e sur la commune avec parfois un totem vert ¨ lôeffigie de la 
commune lorsque la largeur des trottoirs le permet.  
 

  
 

RD 32 depuis Villeneuve-Saint-Georges 
(porte du département) 

 

 

RD 32 depuis Yerres 
 

 

  
 

RD 324 depuis Montgeron 
 

 

RD 324 depuis Valenton et  
Villeneuve-Saint-Georges 
(Porte du département) 

 

 

  
 

Avenue de lõAbbé Sieyès  

depuis Villeneuve-Saint-Georges 
(Porte du département) 

 

 
 

Avenue du Pdt S. Allende depuis Yerres 
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Conclusions : 

 

- une bonne desserte routière qui profite aux actifs crosnois dont plus de 85% travaillent hors 
de leur commune, mais des axes qui supportent des trafics denses qui ont un très fort impact 
sur les temps de trajets ; 

 

- une proximité avec deux gares du RER D qui offre une connexion avec Paris en moins de 
25 min : Montgeron ï Crosne et Villeneuve-St-Georges ; 

 

- 7 lignes de bus qui traversent la commune avec 4 lignes desservant les 2 gares du RER D 
(Montgeron-Crosne et Villeneuve-St-Georges) et le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Villeneuve-St-Georges ; 

 

- des fréquences de bus trop faibles : une réflexion en cours avec la CA pour améliorer les 
fréquences et la desserte de la ville ; 

 

- une seule ligne de bus qui relie le centre-ville au plateau ; 
 

- trois axes majeurs qui jouent un rôle structurant au sein de la commune : ce sont les 
colonnes vertébrales où se greffent les autres voies principales : 
Å la RD 32 au Sud selon un axe Est/Ouest. 
Å la RD 324 selon un axe Nord/Sud. 
Å les av. de lôAbb® Siey¯s/Plaine Haute/Pdt F. Mitterrand au Nord selon un axe 

Est/Ouest. 
 

- une trame viaire rendue complexe par la sinuosité des parcours en raison de la topographie, 
des sens uniques et des transversales Nord/Sud peu nombreuses ; 

 

- un gabarit des voies souvent étroit, inadapté au trafic supporté sur certains secteurs, ce qui 
g®n¯re quelques probl¯mes de congestion et un sentiment dôins®curit® pour la d®ambulation 
piétonne et cycle ; 

 

- un réseau tertiaire composé de nombreuses voies en impasse qui ferment les secteurs sur 
eux-mêmes et qui forment des îlots aux gabarits très variés ; 

 

- toutes les voies communales sont en zone 30 ; 
 

- 87% des ménages crosnois sont motorisés et plus de 33% possèdent 2 voitures ou plus 
contre 35% pour le Département ; 

 

- 82% des résidences principales possèdent un emplacement réservé au stationnement, 
contre 71% pour le Département ; 

 

- mais un phénomène de stationnement résidentiel "sauvage" apparait sur les voies 
desservant le tissu pavillonnaire ; 
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Des d®placements pi®tons contraints par trois ®l®ments : la topographie, la taille et lô®troitesse des 

trottoirs ; 
 

- une offre de stationnement public globalement satisfaisante avec 973 places gratuites, 37 
places pour PMR et154 places réglementées ; 

 

- un stationnement réglementé en centre-ville avec une zone bleue qui limite la durée du 
stationnement à 1h en semaine de 10h à 12h puis de 13h30 à 18h afin de faciliter l'accès aux 
commerces et aux services de la ville ; 

 

- quelques sites de stationnement des vélos et deux-roues motorisés : volonté de les 
d®velopper ¨ proximit® de lôensemble des ®quipements publics ; 

 

- deux bornes de recharge pour les v®hicules ®lectriques : lôune en centre-ville, lôautre ¨ c¹t® 
des cours de tennis, rue du Carnaval au Nord : volonté de les développer ; 

 

- une présence de venelles au sein du tissu urbain reliant la vallée au plateau et des sentiers 
le long de la vall®e de lôYerres ; 

 

- une commune concernée par un circuit inscrit dans le Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenades et de Randonnées au niveau du bois Colbert ; 

 

- une commune traversée par deux chemins de randonnée ;  
 

- tr¯s peu de pistes cyclables en raison de lô®troitesse des voies ; 
 

- une r®flexion en cours pour lôam®nagement de pistes cyclables sur certains secteurs ; 
 

- un développement des arceaux pour le stationnement vélos autour des polarités ; 
 

- des ambiances des entrées de ville très hétéroclites marquées par une ambiance urbaine, 
mais sans aménagement spécifique. 
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4ème PARTIE : ECONOMIE : UNE VILLE ET UN ENVIRONNEMENT SUPRA COMMUNAL 
DYNAMIQUE 

 

 
1 : Un environnement économique supracommunal favorable 
 
1.1 Un département dynamique 

 
Avec 449 6071 emplois et 92 1922 entreprises, lôEssonne est un territoire dynamique du Sud francilien, 
b®n®ficiant dôun tissu ®conomique diversifi®. Les activit®s de commerce et de services - notamment le 
fret, la logistique et la construction - concentrent plus de 82% des emplois et 80% des entreprises. 

 
L'Essonne accueille par ailleurs de nombreuses Petites et Moyennes Entreprises, ainsi que de grandes 
entreprises telles que Alcatel-Lucent, Safran, Renault, Carrefour, Sanofi Aventis, Thalès, Danone, 
Arianespace, é et dôimportants organismes de recherche tels que le Commissariat ¨ lôEnergie 

Atomique et aux Energies Alternatives ou encore le Centre national de la Recherche Scientifique. 
 
Le département compte de 633 942 actifs, dont plus de 564 152 ont un emploi, ce qui représente 89% 
dôactifs occup®s r®sidents. Plus dôun Essonnien sur deux travaille dans le d®partement et près des trois 

quarts des emplois situés sur le territoire départemental sont occupés par des Essonniens. 
 
En 2020, lôEssonne enregistrait un taux de ch¹mage de 11%, plus faible que le taux moyen régional à 
12,2% et national de 12,9 %, mais aussi un des plus faible en Île-de-France derrière les Yvelines et les 

Hauts de Seine avec respectivement 10,2% et 10,7%.  
 
Le département est caractérisé par une population jeune et formée. Sur plus de 1,3 million d'habitants, 
27,2 % ont moins de 20 ans et 83% moins de 60 ans. 

 
Le territoire essonnien bénéficie d'une situation géographique privilégiée de par sa proximité avec la 
capitale et ses facilités d'accès avec deux autoroutes (A6 Paris-Lyon et A10 Paris-Bordeaux), un 
aéroport international, Orly (à cheval sur le Val-de-Marne), une gare TGV ï Massy - assurant des 

liaisons vers Bordeaux, Lyon, Marseille et Lille, et 3 lignes du Réseau Express Régional - B, C et D -. 
 
Côest ainsi que le d®partement de lôEssonne accueille 250 parcs dôactivit®s ; 3 incubateurs 
dôentreprises ; 11 p®pini¯res dôentreprises et 4 h¹tels dôentreprise ; 25 centres dôaffaires ainsi que des 

réserves foncières importantes et des bureaux. 
 
Le d®partement de lôEssonne met à disposition des entreprises innovantes une exceptionnelle 
concentration de centres de recherche, dô®tablissements dôenseignement sup®rieur à travers des 

grandes ®coles et de p¹les dôexcellence de rang mondial.  
Avec 15% du potentiel des activités de recherche et de développement en France, lôEssonne offre des 
infrastructures scientifiques de premier plan qui ont permis le développement de nombreux projets de 
renomm®e mondiale et lô®mergence de plusieurs fili¯res dôexcellence.  
 

Avec le plateau de Saclay à Evry, le Nord Essonne est int®gr® au "c¹ne de lôinnovation francilien". Au 
cîur de cet espace, la plateforme a®roportuaire dôOrly constitue le premier p¹le ®conomique Sud 
francilien.  

 
1 INSEE 2020 entrant en vigueur le 1er janvier 2023 
2 INSEE 2020 entrant en vigueur le 1er janvier 2023 
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Dans un proche horizon, le Grand Paris Express renforcera le lien entre ce territoire et le reste de lôĊle-
de-France en créant de nouvelles lignes de métro qui compléteront les lignes B, C et D du RER.  

 
Le territoire dispose par ailleurs dôun fort potentiel agricole, notamment au Sud, qui rassemble plus de 
1 500 salari®s et 768 exploitations agricoles. La culture c®r®ali¯re, mais aussi le mara´chage, lô®levage 
et lôagriculture biologique y sont majoritairement pratiqu®s.  

 
Enfin, le D®partement îuvre ¨ lô®quipement dôune infrastructure num®rique de pointe via la 
généralisation de la fibre optique sur son territoire. Ce projet concerne le raccordement de plus de 
200 zones dôactivit®s et sites publics pour r®duire la fracture num®rique, veiller ¨ la comp®titivit® des 

territoires et contribuer à la modernisation des services publics. 
 
 
1.2 Une intercommunalité attractive 

 
Pour mieux replacer Crosne dans son contexte supracommunal, l'échelle économique la plus pertinente 
parait être celle de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine qui exerce, en lieu et 
place des communes, un certain nombre de compétences dont le développement économique et 

touristique avec : lôaide aux entreprises et aux commer­ants ; la gestion de la p®pini¯re et de lôh¹tel 
dôentreprises ainsi que le développement du tourisme. 
 
En 2020 les entreprises présentes sur le secteur de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val 

de Seine sô®l¯vent ¨ 11 456, réparties comme suit : 
 

Nombre d'entreprises par secteur d'activité1 en 2020 

Secteur dôactivit® nombre en % 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 436 3,8 

Construction 1 847 16,1 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et 

restauration 
3 143 27,4 

Information et communication 649 5,7 

Activités financières et d'assurance 251 2,2 

Activités immobilières 450 3,9 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités 
de services administratifs et de soutien 

2 085 18,2 

Administration publique, enseignement, santé humaine et 
action sociale 

1 645 14,4 

Autres activités de services 950 8,3 

Total 11 456 100,0 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2020 ï hors agriculture 

 
1 Activités marchandes hors agriculture 
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La Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine compte près de 12,4% des entreprises 
présentes sur le territoire de lôEssonne. Elle est surreprésentée en ce qui concerne la construction et les 

activités de services. 
 
La répartition des entreprises est très inégale en fonction des communes. Les concentrations 
dôentreprises se font principalement sur :  

 
- Yerres avec 1 858 entreprises ; 

 
- Vigneux-sur-Seine avec 1 834 entreprises ; 

 
- Brunoy avec 1 703 entreprises ; 

 
- Montgeron avec 1 650 entreprises. 

 
 
Le taux de cr®ation dôentreprises sur la Communaut® d"ôAgglom®ration est de 9,2%. Ce chiffre est 
supérieur, ¨ celui du d®partement qui sô®l¯ve ¨ 8,8% et à celui de la France métropolitaine qui est de 

7%. 
 
 

Création d'entreprises par secteur d'activité1 au 1er janvier 2020 

Secteur dôactivit® nombre en % 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 74 2,9 

Construction 285 11,3 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et 

restauration 
971 38,6 

Information et communication 151 6,0 

Activités financières et d'assurance 35 1,4 

Activités immobilières 70 2,8 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités 
de services administratifs et de soutien 

528 21,0 

Administration publique, enseignement, santé humaine et 
action sociale 

198 7,9 

Autres activités de services 202 8,1 

Total 2 514 100,0 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2020 

 
Enfin, concernant le nombre dô®tablissements par tranche dôeffectif salari®, il est ¨ noter que plus des 
deux tiers nôont pas de salari®. Il sôagit donc v®ritablement dôun tissu ®conomique constitu® de Tr¯s 

 
1 Activités marchandes hors agriculture35 
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Petites Entreprises - TPE -, et ce aussi bien pour la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de 
Seine que pour le d®partement de lôEssonne. 
 

Part des entreprises par tranche dõeffectif salari® en 2020 en % 

Tranche dôeffectif salari® C.A Val d'Yerres Val de Seine  Essonne 

0 salarié 72,4 67,7 

1 à 9 salariés 23,0 25,0 

10 à 19 salariés  2,4  3,4 

20 à 49 salariés  1,2  2,2 

50 salariés et plus  1,0  1,7 

Source : INSEE, CLAP en géographie 2020 

 

Concernant les zones dôactivit®s, le territoire de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de 
Seine en compte une quinzaine dôin®gale importance.  
La commune de Crosne détient la zone la plus importante - Zone dôactivit®s de la Plaine Hautes -, avec 
une superficie de plus de 21 hectares et un ensemble diversifi® dôactivit®s artisanales et de bureaux. 
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2 : Une commune aux nombreux atouts 
 
2.1 : Une population résidente active fluctuante 

 

Population active 

 1999 2009 2014 2020 

Population totale  8 154 9 097 9 048 9 458 

Population active totale 4 232 4 656 4 750 4 747 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 exploitations complémentaires et RP 2020 exploitations principales 

 
Le poids de la population active totale varie sensiblement dôun recensement ¨ lôautre. En effet, la 
population active totale représentait, en 1999, 51,9% de la population totale, contre 51,2% en 2009, soit 
0,7 point de moins. Entre 2009 et 2014, le poids de la population active totale augmente de 1,3 point 

passant de 51,2% à 52,5%. Enfin, au dernier recensement le poids de la population active totale est de 
50,2% soit 2,3 point de moins quôen 2014. 
 
Plus en d®tail, il est ¨ noter quôentre 1999 et 2009, la population croît de 11,5% quant la population 

active augmente de 10%. Le ph®nom¯ne sôinverse entre 2009 et 2014 où la population active augmente 
davantage que la population totale - 2% contre 0,6% -. Enfin, entre 2014 et 2020, la population totale 
augmente davantage que la population active - 2,5% contre une stabilité de la population active.  
 

 
2.2 : Un emploi local en décalage avec la population active résidente 
 

Emploi et taux de chômage 

 1999 2009 2014 2020 

Population active totale 4 232 4 656 4 750 4 747 

Emplois présents sur la commune 1 494 1 757 2 063 2 103 

Nombre de chômeurs 309 366 371 463 

Taux de chômage (%) 7,3 7,9 7,8 9,8 

Taux de chômage CA VYVS (%) nc 9,0 11,0 11,8 

Taux de chômage Essonne (%) 9,5 8,8 10,7 11,0 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations complémentaires 

 
Il convient de noter la forte croissance des emplois sur la commune depuis 1999 avec une 
augmentation de plus de 40% de leur nombre entre 1999 et 2020. 
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Entre chaque recensement, on constate une augmentation du nombre dôemplois pr®sents sur la 
commune nettement supérieure à celle de la population active. Cependant, le taux de chômage 
communal ne diminue pas, mais reste systématiquement inférieur à ceux de la Communauté 

d'Agglom®ration Val d'Yerres Val de Seine et du d®partement de lôEssonne. 
 
Il est donc ¨ noter quôil nôy a pas de corr®lation entre la population active crosnoise et le nombre 
dôemplois sur la commune. En effet, les actifs crosnois travaillent tr¯s majoritairement hors de leur 

commune de résidence ce qui est confirmé par les migrations pendulaires détaillées au paragraphe ci-
après. 
 
 

2.3 : Des migrations pendulaires importantes 
 

Lieu de travail des actifs 

 1999 2009 2014 2020 

Total des actifs  4 232 4 656 4 750 4 747 

Actifs ayant un emploi sur la commune  423 412 540 683 

Actifs venant de communes extérieures 1 277 1 345 1 523 1 420 

Total des emplois sur la commune 1 494 1 757 2 063 2 103 

Actifs allant ¨ lôext®rieur 3 500 3 878 3 839 3 601 

Actifs ayant son emploi dans la commune (%) 7,5 6,7 8,8 11,2 

Chômeurs 309 366 371 463 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations complémentaires 

 
Lôaugmentation constante du nombre d'emplois sur la commune entre 1999 et 2020 ne profite pas aux 
Crosnois puisque les actifs crosnois travaillent très majoritairement hors de leur commune de résidence. 
En effet, seuls 14,4% des actifs crosnois travaillent à Crosne. 

 
Selon les donn®es des flux de mobilit®s / d®placements domicile travail fournies par lôInsee, en 2020 les 
actifs crosnois travaillant hors de leur commune de résidence se répartissent essentiellement sur le 
département du Val-de-Marne ainsi que sur Paris. 

 
Les communes concentrant le plus dôactifs r®sidant ¨ Crosne sont, par ordre dôimportance : Paris, 
Montgeron, Créteil, Villeneuve-Saint-Georges et Yerres. 
 

Les communes de la Communaut® d'Agglom®ration Val d'Yerres Val de Seine sont le lieu dôexercice de 
lôactivit® de pr¯s de 9% des actifs crosnois. 
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Lieu dõexercice de lõactivit® des actifs crosnois 
 

 
 

Source : Institut Paris Région - Cartovitz 
 

 
 
2.4 : Des modes de transport des actifs qui évoluent 

 

Modes de transport des actifs ayant un emploi (en %) 

 1999 2009 2014 2020 

Pas de transport 3,1 2,9 2,9 2,7 

Marche à pied / vélo 5,5 5,4 5,5 5,7 

Deux roues motorisées 2,4 2,5 2,6 2,6 

Voiture particulière 53,1 52,2 51,7 51,2 

Transports en commun 35,9 37,0 37,3 37,8 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations complémentaires 
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L'ensemble des modes de transport domicile / travail ®volue doucement dôun recensement ¨ lôautre 
avec une diminution constante de lôutilisation de la voiture particuli¯re principalement au profit des 
transports en commun. La voiture particuli¯re reste cependant aujourdôhui le mode de transport 

prédominant malgré la proximité de la commune avec la gare du réseau Transilien de Montgeron - 
Crosne.  
 
Près de 4 actifs sur dix utilise les transports en commun sur Crosne ce qui est inférieur au taux 

intercommunal et francilien qui sont respectivement de 40,8% et 44,2%, mais est supérieur au taux 
essonnien qui est de 28,4%.  
Ceci est une des raisons pour laquelle la part des ménages crosnois possédant au moins une voiture 
reste plus importante que sur lôensemble des communes de lôintercommunalit® : 87% contre 81,9%. 

 
 
2.5. Un nombre de voiture par ménage important 
 

Le nombre de ménages possédant au moins deux voitures est relativement stable depuis près de 
20 ans, et est supérieur ̈ celui de lôintercommunalit® mais inf®rieur ¨ celui du d®partement. 
 
La part des ménages crosnois ne possédant pas de voiture est en constante augmentation depuis 

2009. Cela peut, en partie, sôexpliquer par la proximité de son territoire avec une gare du RER D. 
Cependant, cette part reste inférieure à celles du département de lôEssonne et de la Communauté 
d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine. 
 

 Nombre de voitures du ménage 

 0 1 2 et plus 

Part des ménages de Crosne en 2020 14,0 52,9 33,1 

Part des ménages de Crosne en 2014 12,3 54,9 32,8 

Part des ménages de Crosne en 2009 11,7 55,0 33,3 

Part des ménages de Crosne en 1999 12,2 55,3 32,5 

Part des ménages de la CA Val d'Yerres Val de Seine 2020 18,1 51,8 30,1 

Part des ménages de lôEssonne en 2020 16,5 48,7 34,8 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, RP 2014 et RP 2020 exploitations complémentaires 

 
 
2.6 : Des catégories socioprofessionnelles qui se modifient 
 

On constate des évolutions dans les catégories socioprofessionnelles sur la commune de Crosne. En 
effet, depuis 1999, les "cadres, professions intellectuelles sup®rieures" gagnent plus de 8 points dôindice 
quand les "employés" et les "ouvriers" en perdent respectivement 6,5 et 1,9. 
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Catégories socioprofessionnelles crosnoise en % 

 1999 2009 2020  

Agriculteurs exploitants 0,0 0,0 0,0 

Artisans, commer­ants, chefs dôentreprises 4,3 4,2 4,9 

Cadres, professions intellectuelles supérieures 14,4 19,5 22,6 

Professions intermédiaires 31,7 31,9 31,3 

Employés 33,7 31,0 27,2 

Ouvriers 15,9 13,4 14,0 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009, et RP 2020 exploitations complémentaires 

 
 

En comparaison avec la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine et le département de 
lôEssonne, Crosne compte une surrepr®sentation des "Artisans, commer­ants, chefs dôentreprises", des 
"cadres, professions intellectuelles sup®rieures" ainsi que des ǌprofessions interm®diaires". A lôinverse, 
les "employés" et les "ouvriers" sont sous représentés. 

 

Catégories socioprofessionnelles des actifs crosnois en 2020 en % 

 Crosne  CA VYVS  Essonne  

Agriculteurs exploitants 0,0 0,02 0,1 

Artisans, commer­ants, chefs dôentreprises 4,9 4,3 4,5 

Cadres, professions intellectuelles supérieures 22,6 22,2 22,4 

Professions intermédiaires 31,3 28,2 28,5 

Employés 27,2 29,8 28,2 

Ouvriers 14,0 15,5 16,3 

Source : INSEE, RP 2020 exploitations complémentaires 

 

 
2.7 Un nombre dôentreprises qui croit régulièrement 
 
Il est à noter une constante augmentation du nombre dôentreprises pr®sentes sur la commune 

puisquôentre 2010 et 2020, le nombre dôentreprises a progress® de plus de 83%, passant de 370 en 
2011 à 677 en 2020. Ce chiffre important est, cependant à relativiser car cette augmentation intègre les 
auto-entrepreneurs qui ne peuvent être comptabilisés dans les entreprises.  
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Nombre dõentreprises entre 2010 et 2020 sur Crosne 
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Source : INSEE, démographie des entreprises 2020 

 

Nombre dõentreprises par composante dõactivit® en 2020 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et 
restauration 

190 28,1% 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de 
services administratifs et de soutien 

116 17,1% 

Construction 116 17,1% 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action 
sociale 

77 11,4% 

Autres activités de services 57 8,4% 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 41 6,1% 

Information et communication 39 5,8% 

Activités immobilières 24 3,5% 

Activités financières et d'assurance 17 2,5% 

Total 677 100% 

Source : INSEE, démographie des entreprises 2020 

 
Concernant la représentativité des entreprises du tissu économique crosnois, on constate : 
 

- une part pr®pond®rante dôentreprises dans "le commerce de gros et de détail, transports, 
hébergement et restauration" qui représente plus de 28% du tissu économique local ; 

 

- un secteur spécialisé bien représenté avec plus de 17% ;  
 

- un secteur de la construction bien développé avec plus de 17%. 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Rapport de présentation 

 76 

Lôaugmentation du nombre dôentreprises est renforc®e par la bonne tenue des cr®ations de nouvelles 
entreprises sur le territoire communal avec un taux de cr®ation sô®tablissant ¨ 6,7%. Ce taux, certes 
inf®rieur ¨ ceux de lôintercommunalit® et du d®partement, est quasiment ®quivalent ¨ celui de la France 

Métropolitaine. 
 

 

Cr®ation dõentreprises sur Crosne 
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Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2020 

 
 
Concernant le nombre dô®tablissements par tranche dôeffectif salari®, plus des deux tiers ont entre  
1 et 9 salariés. Le tissu économique crosnois est donc constitué majoritairement de Petites et 

Moyennes Entreprises - PME -. 
 

Pourcentage dõ®tablissements par tranche dõeffectif salari® au 1er janvier 2020 en % 

Tranche dõeffectif salari® Crosne 

0 salarié 66,7 

1 à 9 salariés 26,6 

10 salariés et plus 6,7 

Total 100,0 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, FLORES 2020 
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2.8 Un tissu commercial de proximité existant mais insuffisant 
 
Concernant les commerces implantés sur Crosnes, une vingtaine sont aujourdôhui recens®s et peuvent 

être regroupés sous lôappellation ǌcommerces de proximit®ǌ. Ces derniers se d®finissent, selon l'INSEE, 
comme des "commerces de quotidienneté, dans lesquels le consommateur se rend fréquemment, voire 
quotidiennement". 
 

Les commerces sont concentrés essentiellement sur deux polarités : 
 

- au centre-ville, le long de lôaxe Jean Jaurès / République ; 
 

- au croisement des avenues du Pdt Salvador Allende et Léon Jouhaux. 
 

  
 

Commerces  

Avenue Jean Jaurès 
 

 

Petit pôle commercial 

Avenues Pdt. Salvador Allende / Léon Jouhaux 
 

 
Face à une carence de commerces de bouche et à une forte évasion commerciale, plusieurs projets 

dôimplantation commerciale doivent voir le jour. Ils sont li®s aux projets de construction qui peuvent 
accueillir les cellules commerciales en rez-de-chaussée. 
Côest ainsi quôen entr®e de ville, une superette, une boulangerie ainsi quôun local m®dical ou 
param®dical doivent sôimplanter. De m°me sur le futur projet Logéal, un local commercial dont la nature 

reste encore à déterminer, sera créé. 
 
 
2.9 Une zone dôactivit®s dôenvergure 

 
La Zone dôActivités de la Plaine Haute, située au Nord de la commune, sô®tend sur plus de 21 hectares. 
Il sôagit dôune zone dôactivit®s composée essentiellement dôartisanat et dôindustrie et par cons®quent 
dôune activit® de fabrication / transformation. 

 
La Zone dôActivit®s de la Plaine Haute fonctionne bien et ne présente aucun problème majeur. Le seul 
®l®ment pouvant alt®rer la qualit® de ce secteur est lô®tat de la chauss®e qui se d®t®riore relativement 
rapidement au vu du nombre de camion y circulant.  

Gérée par la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine qui a pris la compétence 
®conomique en 2016, lôensemble des travaux de voirie de la ZA reste cependant à la charge de la 
commune pour qui il est difficile de faire face aux coûts de réfection de voirie.  
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Conclusions : 
 

D®partement de lôEssonne 
 

- un département dynamique au tissu économique diversifié ; 
 

- ¾ des emplois départementaux occupés par des Essonniens ; 
 

- un taux départemental de chômage parmi les plus bas de la région Île-de-France ; 
 

- une bonne situation g®ographique qui favorise lôimplantation de multiples parcs dôactivit®s ; 
 

Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine  
 

- une intercommunalité qui compte plus de 12% des entreprises essonniennes ; 
 

- une surreprésentation des secteurs de la construction et des services ; 
 

- un taux de cr®ation dôentreprises sup®rieur ¨ ceux de lôEssonne et de la France 
métropolitaine ; 

 

- un tissu économique majoritairement composé de TPME ; 
 

Commune de Crosne 
 

- dôimportantes variations de la part de la population active entre 1999 et 2020 ; 
 

- une forte augmentation des emplois sur le territoire communal ne profitant pas aux crosnois 
qui travaillent très majoritairement hors de la commune ; 

 

- des déplacements domicile/travail essentiellement concentrés sur le Val-de-Marne et Paris ; 
 

- un taux de ch¹mage inf®rieur ¨ celui de lôintercommunalit® et du d®partement ; 
 

- une diminution de la voiture comme mode de déplacement domicile / travail au profit des 
transports en commun, mais qui reste majoritaire ; 

 

- une évolution des catégories socioprofessionnelles avec une forte augmentation des "cadres, 
professions intellectuelles supérieures" ; 

 

- un nombre dôentreprises en constante croissance ; 
 

- une forte représentativité du secteur "commerce de gros et de détail, transports, 
hébergement et restauration" ; 

 

- un taux de cr®ation dôentreprise ®quivalent ¨ celui de la France m®tropolitaine ; 
 

- un tissu économique composé essentiellement de TPME ; 
 

- un tissu commercial avec certaines carences ; 
 

- une zone dôactivit®s compos®e dôartisanat et dôindustrie.  
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5ème PARTIE : ORGANISATION SPATIALE ET MORPHOLOGIE URBAINE : UN TERRITOIRE 
LISIBLE 

 

 
1 : Une commune anciennement viticole, aujourdôhui devenue pavillonnaire 
 
Crosne est un lieu qui a toujours ®t® habit® aussi loin que lôon puisse remonter. 

Situ® le long de lôYerres, elle a ®t® longtemps un point de passage dôautant que la voie romaine 
dôAuxerre au Havre qui reliait Villeneuve-Saint-Georges à Montgeron passait par Crosne.  
 
Autrefois petit village agricole, elle est a été successivement la propriété de lôabbaye de Saint-Germain-

des-Prés et de différents seigneurs proches de la royauté. 
 
Longtemps occup® par la viticulture, Crosnes sôest progressivement urbanis®e et notamment avec 
lôarriv®e des transports ferr®s. 

 
 

Année Nb dõhabitants Année Nb dõhabitants 

1793 331 1926 2 236 

1800 330 1936 2 800 

1806 286 1946 3 313 

1821 231 1962 3 886 

1831 261 1968 5 324 

1836 301 1975 6 068 

1841 295 1982 7 312 

1846 271 1990 7 966 

1876 431 1999 8 154 

1896 703 2009 9 097 

1901 852 2014 9 048 

1911 1 331 2020 9 468 

Source : http://cassini.ehess.fr 
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Carte de Cassini  
 

 
 

Carte Etat major 1818-1824 
 

 
Source : www.géoportail.fr 
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Photo aérienne prise entre 1950 et 1965 

 

 
 
 

Source : www.geoportail.fr 
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2 : Une intercommunalité aux portes du Grand Paris 
 
En lisière Sud de la Métropole du Grand Paris, la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de 

Seine - CAVYVS - est créée le 1er janvier 2016. Issue de la fusion de 2 intercommunalités - 
Communauté d'Agglomération du Val dôYerres et Communauté d'Agglomération Sénart Val de Seine - 
elle réunit 9 communes et plus de 177 000 habitants, soit près de 14% de la population essonnienne. 
La ville siège est à Brunoy. La commune la plus peuplée est Vigneux-sur-Seine avec plus de 31 000 

habitants. 
 

 

Les communes de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine  
 

 
 

Source : Institut Paris Région 
 

 
Ce territoire est compris entre la Seine et lôYerres, et amorce le plateau de la Brie. Il fait la transition 
entre la zone dense m®tropolitaine qui sô®tire le long de la vall®e de la Seine jusquô¨ Evry, et les lisi¯res 

agricoles de la Seine et Marne.  
 
Ce territoire est compos® dôanciens villages agricoles et de quelques villes anciennes qui ont fait partie 
de la banlieue aristocratique de Paris au 19ème siècle.  

Les communes, loties au début du 20ème siècle, ont reçu plusieurs grands ensembles entre 1960 et 
1980 (Draveil, Montgeron, Vigneux, Epinay-sous-S®nart), compl®t®s par de petites zones dôactivit®s ou 
commerciales. 
 

Aujourdôhui, lôextension urbaine est plus limit®e et ce territoire r®sidentiel b®n®ficie de nombreux 
espaces verts et des bords de Seine et de lôYerres am®nag®s. Il est bord® par de grands massifs 
forestiers issus des domaines royaux de chasse : la forêt de Sénart au Sud, la forêt de la Grange au 
Nord. 

 
Les habitants bénéficient de cette importante offre de nature avec plus de 3 000 ha dôespaces verts et 
de loisirs dôint®r°t r®gional : les for°ts domaniales de S®nart et de la Grange, lôĊle de Loisirs du Port aux 
Cerises, le Fil vert de lôYerres.  

 
Le territoire est bien desservi par les réseaux viaires (RN6 et routes départementales) et par le RER D 
avec 5 gares. 
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Cette intercommunalit® jouxte le territoire dôOrly et b®n®ficie de sa situation aux portes de la M®tropole 
du Grand Paris. Elle conjugue une vocation résidentielle et un rôle environnemental stratégique au 
cîur de la ceinture verte r®gionale, en pr®servant la continuit® ®cologique entre lôArc Bois® Sud et la 

Forêt de Sénart. Elle offre aussi un espace de respiration dans le système urbain régional et aussi des 
lieux de nature et de loisirs pour les franciliens. 
 

La CAVYVS est dotée dôun Projet de Territoire ¨ lôhorizon 2030. Outil au service du développement de 
lôagglom®ration pour les 12 ans ¨ venir, ce Projet de Territoire se d®cline en cinq axes strat®giques pour 
répondre aux enjeux de demain. 
 

Les compétences de la Communauté d'Agglomération Val d'Yerres Val de Seine sont les suivantes :  
 

- Développement économique et touristique 
ǐ Aides aux entreprises et aux commerçants 

ǐ Gestion de la p®pini¯re et de lôh¹tel dôentreprises 
ǐ Développement du tourisme 

 

- Am®nagement de lõespace 
ǐ Aménagement 
ǐ Organisation de la mobilité 
ǐ Développement de modes de déplacement doux 

 

- Equilibre social de lõhabitat 
ǐ Coordination des projets de rénovation urbaine 
ǐ Mise en place dôun observatoire de lôhabitat 

 

- Politique de la Ville 
ǐ Mise en place dôactions sur lô®ducation, la sant®, la citoyennet®, la pr®vention de la 

délinquance, la lutte contre les discriminations 
 

- Gestion des aires dõaccueil des gens du voyage 
 

- Collecte et traitement des déchets 
 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations - GEMAPI - 
 

- Eau et assainissement 
 

- Environnement 
ǐ Lutte contre la pollution de lôair et les nuisances sonores 
ǐ Ma´trise de la demande dô®nergie 
ǐ Actions de sensibilisation ¨ la protection de lôenvironnement 

 

- Balayage 
 

- Equipements culturels et sportifs 
ǐ Conservatoires, piscines, biblioth¯ques, cin®mas, Maison de lôenvironnement 

 

- Action sociale dõint®r°t communautaire 
ǐ Insertion et emploi 
ǐ Gestion des équipements sociaux 

 

- Haut débit 
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3. Une organisation spatiale lisible 
 
On peut distinguer, au sein du territoire crosnois, un ensemble dôentit®s bien distinctes les unes des 

autres qui se démarquent à la fois géographiquement et par leur vocation. 
 
Concernant les entités naturelles, trois secteurs se distinguent : 
 

- la vall®e de lôYerres au Sud du territoire qui offre aux Crosnois un lieu de détente et de loisirs ;  
 

- les franges de la forêt domaniale de la Grange en limite Nord-est de la commune ; 
 

- le bois Colbert au Nord. Cette entité est à cheval sur les communes de Crosne et de 
Villeneuve-Saint-Georges 

 

- deux importants secteurs de jardins familiaux sur le plateau : les jardins familiaux des Uselles 
de 3,7 ha situés entre la ZA et la forêt de la Grange et les jardins familiaux de Villeneuve-Saint-
Georges dont 2,5 ha se situent sur la commune de Crosne entre le chemin des Rompus et 
lôavenue de la Plaine Haute. 

 

 
Concernant les entités urbaines, plusieurs secteurs se démarquent les uns des autres : 
 

- sur lôessentiel du territoire urbain, lôhabitat pavillonnaire pr®domine de manière homogène entre 
la RD 32 et les avenues Abbé Sieyès, la Plaine Haute, le Pdt F. Mitterrand et le Pdt. S. 
Allende ; 

 

- le centre ancien, au Sud, le long de la RD 32 qui concentre un habitat contigu de maisons de 
ville et dôimmeubles  accolés et alignés le long de la voie ; 

 

- un p¹le dôhabitat collectif dôenvergures, clairement identifiables et occupant des emprises 
importantes, implantés le long de lôavenue du Pdt. F. Mitterrand ; 

 

- un important p¹le dôactivit®s ®conomiques au Nord ; 
 

- des équipements publics clairement identifiables et occupant souvent des emprises 
importantes, diss®min®s au sein de lôespace urbain et plus particuli¯rement le p¹le 
dô®quipements sportifs et de loisirs qui occupe une importante emprise au centre de la 
commune compris entre la rue Jean Bouin et la rue du Docteur Schweitzer ; 

 

- des espaces verts publics dispersés dans les différents quartiers de la ville.  
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Organisation spatiale de Crosne 

 

 
 

 
 

Source : Institut Pairs Région - cartoviz 
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4. Une structure parcellaire dominée par une trame en lanière et un bâti majoritairement 
pavillonnaire 

 

ü Le parcellaire 
 

La trame parcellaire de la commune est organisée principalement autour de cinq formes de parcellaires 

r®parties sur lôespace communal : 
 

- Une trame en lanière assez étroite, vestige de lôhistoire agricole de la commune, que lôon 
retrouve sur lôessentiel de lôespace urbain de la commune entre la RD 32 et les avenues Abbé 

Sieyès, la Plaine Haute, le Pdt F. Mitterrand et le Pdt. S. Allende.  
 

- Des parcelles de formes et de tailles régulières ponctuellement au sein du territoire communal 
et qui correspondent aux lotissements pavillonnaires. 

 

- Un parcellaire aux formes asym®triques concentr®s sur le secteur dôhabitat collectif le long de 
lôavenue du Pdt. F. Mitterrand 

 

- Un parcellaire de grande taille aux formes variées, aux diverses occupations : parcs publics, 
équipements publics, grandes propriétés, jardins familiaux. 

 

- De grandes parcelles aux formes rectangulaires sur la zone dôactivit®s. 
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ü Le bâti 
 

Cinq formes de b©ti r®parties sur lôespace urbain sont ¨ distinguer : 
 

- Un bâti pavillonnaire de forme classique prédominant au sein du tissu urbain, implanté en retrait 
de la voie avec des jardins ¨ lôarri¯re. 

 

- Des maisons de ville et des immeubles au niveau du centre ancien le long de la RD 32 avec un 
bâti dense contigu formant des fronts urbains homogènes. 

 

- Un b©ti pavillonnaire de lotissement de forme identique sur certains secteurs, implant® au cîur 
de la parcelle. 

 

- Un bâti collectif composé de plots ou de petites barres concentrés sur quelques secteurs. 
 

- Un b©ti qui se d®marque par lôimportance de sa taille ou de sa forme pour les ®quipements 
publics et les établissements économiques. 
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5. Une grande diversité architecturale du bâti 
 
ü Lôhabitat pavillonnaire 

 
Le tissu pavillonnaire est prédominant au sein du tissu urbain. Il regroupe des maisons individuelles de 
styles variés et des lotissements de différentes époques où les constructions individuelles sont souvent 
identiques.  

 
Dans l'ensemble, les maisons sont simples par leur volumétrie et par le traitement de leur façade, et 
toujours en retrait par rapport à la voie. Selon les secteurs, elles peuvent être implantées soit en retrait 
des limites parcellaires latérales, soit en limite.  

Les hauteurs de ce tissu pavillonnaire oscillent communément entre R+C et R+1+C.  
Les toitures à deux pans, principalement en tuile plates ou mécaniques, sont prédominantes et les 
façades sont majoritairement en crépis dans des teintes claires et quelque fois en pierre meulière.  
 

  
 

Pavillon individuel 
Rue de Beauregard 

 

 

Pavillon individuel 
Rue Carnot 

 

 
 
Les lotissements sont plus denses en raison d'une implantation qui est proche des limites séparatives 
latérales. Les maisons sont, sinon identiques, du moins semblables dans leur volumétrie 

(communément R+C), leur implantation et leur architecture. 
 

  
 

Lotissement pavillonnaire 
Rue Daniel Mayer 

 

 

Lotissement pavillonnaire 
Rue Monseigneur Roméro 
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ü Lôhabitat collectif  
 
La commune compte plusieurs collectifs datant de différentes époques.  

 
Lôaspect architectural des immeubles est assez divers : en brique, en pierres agrafées ou en crépis, et 
leurs hauteurs sont peu élevées, autour de R+3 / R+4.  
 

  
 

Collectifs  

Avenue Jean Jaurès 
 

 

Collectifs  

Avenue Jean Jaurès 
 

 
 

Une partie de cet habitat collectif a ®t® r®alis® sous la forme dôop®rations dôensemble au niveau de 
lôavenue du Pdt. F. Mitterrand et aux nÁ49/51 de lôavenue Jean Jaur¯s. Les bâtiments sont implantés 
dôune mani¯re discontinue, laissant libres de vastes espaces verts am®nag®s.  
 

  
 

Collectifs  

Avenue Jean Jaurès 
 

 

Collectifs  

Rue du Château Gaillard  
 

 

 
ü Lôhabitat du centre ancien  
 
Il existe un bâti de bourg, au niveau du centre ancien, le long de lôavenue Jean Jaur¯s. Il présente des 

typologies de maisons différentes, de taille plus ou moins grande. La maison traditionnelle est implantée 
en bordure de voie. Elles sont accolées les unes aux autres, formant un front urbain assez homogène. 
L'étroitesse des voies donne un sentiment de densité. Globalement, la hauteur est de R+C ou R+1+C, 
avec très souvent des chiens-assis. Les percements horizontaux sont plus hauts que larges et sont 

disposés sur la façade de manière irrégulière. 
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Les façades sont majoritairement en crépis dans des teintes claires de blanc cassé à beige. Les 
menuiseries principalement en bois, telles que portes et volets, sont très souvent ne blanc. Néanmoins, 
elles peuvent être, en effet, dans une tonalité différente des autres éléments ce qui apporte une touche 

de couleur (vert, gris, marron, é) dans le centre ancien.  
 

  
 

Rue Jean Jaurès 
 

 

Rue Jean Jaurès 
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Conclusions : 
 

- des entités bien distinctes les unes des autres à la fois géographiquement et par leur 
vocation ;  

 

- une importante entit® naturelle bois®e et humide au Sud, le long de lôYerres ; 
 

- deux entités naturelles boisées sur le plateau, sur les franges communales au Nord et au 
Nord-est ; 

 

- deux importants secteurs de jardins familiaux de 3,7 ha et de 2,5 ha sur le plateau ; 
 

- un espace urbain homog¯ne avec une pr®dominance de lôhabitat pavillonnaire ; 
 

- un centre ancien le long de la RD 32 qui concentre un habitat contigu de maisons de ville et 
dôimmeubles accol®s et align®s le long de la voie ; 

 

- un habitat collectif concentr® essentiellement sur un secteur le long de lôav. Pdt F. Mitterrand 
au Nord ; 

 

- des équipements regroupés au sein de polarités ; 
 

- une concentration des activités économiques au Nord de la commune ; 
 

- cinq formes de parcellaires r®parties sur lôespace communal : 
Å une trame en lanière assez étroite prédominante ; 
Å des parcelles de formes et de tailles régulières correspondant aux lotissements 

pavillonnaires ; 
Å un parcellaire aux formes asymétriques concentrées sur le secteur dôhabitat collectif av 

F. Mitterrand ; 
Å un parcellaire de grande taille aux diverses occupations : vall®e de lôYerres, parcs 

publics, équipements publics, grandes propriétés avec parc, jardins familiaux, bois, é 
Å de grandes parcelles aux formes rectangulaires sur la zone dôactivit®s. 

 

- cinq formes de b©ti r®parties sur lôespace urbain : 
Å un bâti pavillonnaire de forme classique prédominant au sein du tissu urbain : implanté 
en retrait de la voie avec des jardins ¨ lôarri¯re ; 

Å un bâti pavillonnaire de lotissement de forme identique sur certains secteurs ; 

Å un b©ti dôhabitat collectif plus ou moins contigu au niveau du centre-ville le long de la 
RD 32 ; 

Å un bâti collectif composé de plots ou de petites barres concentrés sur quelques 
secteurs ; 

Å un b©ti qui se d®marque par lôimportance de sa taille ou de sa forme pour les 
équipements publics et les établissements économiques. 

 

- un tissu pavillonnaire prédominant au sein du tissu urbain regroupant des maisons 
individuelles de styles variés et des lotissements de différentes époques ; 

 

- plusieurs collectifs datant de différentes époques à lôaspect architectural assez divers ; 
 

- un bâti de bourg au niveau du centre ancien. 
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6ème PARTIE : CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS : 
UNE PROGRESSION DE LõHABITAT ET DES ACTIVIT£S 

 

 
1 : Lôoccupation du sol en 2021 : une commune majoritairement pavillonnaire 
 
Le territoire communal qui sô®tend sur 247,34 hectares compte, selon lôInstitut Paris R®gion en 2021 : 

 

- 209,20 hectares dôespaces artificialisés, soit 84,6% du territoire.  
Lôhabitat individuel pr®domine et représente plus de 52,3% de lôespace urbain communal suivi 
par les espaces ouverts artificialis®s qui couvrent 45,97 hectares soit 22% de lôespace urbain. 
Il est ¨ noter que lôhabitat collectif sô®tend sur 19,46 hectares, soit 9,3% de lôespace urbanis® et 
7,9% du territoire communal. 

 

- 38,14 hectares dôespaces naturels, agricoles et forestiers, soit 15,4% du territoire.  
Ce dernier est dominé par les bois et forêts qui couvrent 7,4% de la superficie de la commune 
avec 18,31 hectares ainsi que par les milieux semi-naturels qui couvrent 5,2% de la superficie 
de la commune avec 12,84 hectares. 

 

Les espaces artificialisés, totalisant 209,20 hectares, sont composés à : 

 

- 52,3% par un habitat individuel se r®partissant sur lôensemble du territoire urbanis® de la 
commune ; 

 

- 22% par des espaces ouverts artificialisés concentré principalement au Sud, au Nord-est et au 
Nord-ouest qui correspondent essentiellement au parc du Moulin, au stade municipal Henri Hurt 
et aux jardins familiaux ; 

 

- 10,7% par les activités économiques essentiellement concentrées sur la zone dôactivit®s de la 
Plaine Haute au Nord ; 

 

- 9,3% par un habitat collectif concentré en centre-ville le long de lôavenue Jean Jaur¯s et au Sud 
de lôavenue du Pr®sident Fran­ois Mitterrand ; 

 

- 3,3% par les équipements ; 
 

- 1,7% par la voirie ; 
 

- 0,7% par les chantiers. 
 

Les espaces naturels, agricoles et forestiers, totalisant 38,13 hectares, sont constitués à : 
 

- 48% par des espaces boisés situ®s au niveau de la for°t de la Grange et en bord de lôYerres ; 
 

- 33,7% par des milieux semi naturels correspondant ¨ lô´le aux Pr®v¹ts et ¨ la pointe Nord du 
territoire ; 

 

- 14,1% par lôeau correspondant ¨ lôYerres ; 
 

- 4,2% par des espaces agricoles au Nord du territoire ; 
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Mode dõoccupation des sols de Crosne en 2021 
 

 
 

Source : Institut Paris R®gion, Mode dôOccupation des Sols 2021 
 

Occupation des sols en 2021 selon lôInstitut Paris R®gion 

Type dõoccupation Surface Type dõoccupation Surface 

 
Bois ou forêts 18,31 

 
Habitat individuel 109,42 

 
Milieu semi naturel 12,84 

 
Espaces ouverts 
artificialisés 

45,97 

 
Eau 5,39 

 
Activités 22,30 

 
Espaces agricoles 1,59 

 
Habitat collectif 19,46 

Espaces naturels 
agricoles et forestiers 

38,13 
 

Equipements   6,89 

 
 

Voirie   3,63 

 
 

Chantier   1,53 

  
Espaces 
artificialisés 

209,20 

Total 247,33 

Source : Institut Paris R®gion, Mode dôOccupation des Sols 2021 
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2 : Lô®volution de lôoccupation du sol entre 2012 et 2021 
 
Lôarticle L.151-4 du Code de l'Urbanisme précise que le Plan Local dôUrbanisme doit "analyser la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du 
projet de plan [é]ǌ. 
 
La comparaison du mode dôoccupation du sol entre 2012 et 2021, fait ressortir plusieurs grands 

constats. 
 
Pour les espaces naturels, agricoles et forestiers : 
 

- une très légère diminution des bois et forêt de 0,26 hectare passant de 18,57 hectares en 2012 
à 18,31 hectares en 2021 

 
 
Pour les espaces artificialisés : 
 

- une très légère diminution des espaces ouverts artificialisés de 0,58 hectare passant de 
46,55 hectares en 2012 à 45,97 hectares en 2021 ; 

 

- une diminution de lôhabitat individuel de 2,03 hectares passant de 111,45 hectares en 2012 ¨ 
109,42 hectares en 2021 ; 

 

- une augmentation de lôhabitat collectif de 1,82 hectare passant de 17,64 hectares en 2012 ¨ 
19,46 hectares en 2021. 

 
Le solde est dû aux chantiers qui au moment de la r®alisation du Mode dôOccupation des sols par 

lôInstitut Paris Région ®tait plus important quôen 2012. 
 
 
Globalement la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

(2012/2021) est de 0,26 hectares ayant b®n®fici®e ¨ lôhabitat.  
 

Evolution de lôoccupation des sols entre 2012 et 2021 selon lôInstitut Paris R®gion 

Type dõoccupation Surface 2012 en ha Surface 2021 en ha Bilan en ha 

Espaces naturels 
agricoles et forestiers 

38,39 38,13 -0,26 

Espaces artificialisés 208,94 209,20 +0,26 

Total 247,33 247,33  0,00 
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7ème PARTIE : LES DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
Les articles L.131-4 à L.131-7 du Code de lôUrbanisme ®noncent que le Plan Local d'Urbanisme doit 

être compatible avec les dispositions du Schéma Directeur de la Région Île-de-France, du Schéma 
Régional Climat Air Energie dôĊle-de-France, du Plan de Déplacements Urbains de l'Île-de-France, du 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, ...  
 

 
1 : Les documents ¨ lô®chelle de la r®gion Ċle-de-France 
 
1.1 Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

 
Le SDRIF a été arrêté par le Conseil Régional le 25 octobre 2012 et approuvé par décret du Conseil 
dôEtat nÜ2013 1241 du 27 d®cembre 2013.  
 

Le SDRIF est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui donne un cadre ¨ lôorganisation de 
lôespace francilien. Ce sch®ma d®termine notamment la destination g®n®rale des diff®rentes parties du 
territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la localisation des grandes 
infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation 

préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles, 
forestières et touristiques. 
 
Le S.D.R.I.F. 2030 se fixe deux objectifs transversaux fondamentaux : 

 

- améliorer la vie quotidienne des Franciliens par : 
Å la construction de 70 000 logements par an et lôam®lioration du parc existant pour r®soudre 

la crise du logement ; 
Å la création de 28 000 emplois par an et lôam®lioration de la mixit® habitat/emploi ; 
Å la garantie de lôacc¯s ¨ des ®quipements et des services publics de qualit® ; 

Å la conception de transports pour une vie moins d®pendante de lôautomobile ; 
Å lôam®lioration de lôespace urbain et son environnement naturel. 

 

- am®liorer le fonctionnement m®tropolitain de lôĊle-de-France par : 
Å la refonte du dynamisme économique francilien ; 
Å un syst¯me de transport porteur dôattractivit® ; 

Å la valorisation des équipements attractifs ; 
Å la gestion durable de lô®cosyst¯me naturel et le renforcement de la robustesse de lôĊle-de-

France. 
 

Afin de traduire ces objectifs, la Région a mis en place des orientations réglementaires et une carte de 
destination g®n®rale des diff®rentes parties du territoire d®clin®es autour des trois piliers ǌRelier et 
structurerǌ, ǌPolariser et ®quilibrerǌ, ǌPr®server et valoriserǌ. 
 

Pour le territoire crosnois, les orientations sont les suivantes : 
 

- Les trois-quarts de l'espace urbain sont identifiés comme espaces urbanisés à optimiser. 
 

- Un quart de l'espace urbain à proximité de la gare du RER D Montgeron ï Crosne est indiqué 
comme quartier à densifier à proximité des gares. 
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Cette orientation induit une obligation dôune augmentation minimale de 15% de la 
densit® humaine et de la densit® moyenne des espaces dôhabitat pour lôensemble du 
territoire. 

 

- La forêt domaniale de la Grange et le bois Colbert sont indiqués comme des secteurs 
dôespaces bois®s ¨ pr®server. 

 

- Le verger communal Auguste Pailleux et les espaces verts de grandes propriétés rue A. 
Thomas sont inscrits comme des espaces verts à préserver. 

 

- LôYerres et ses bras sont des espaces dôeau ¨ pr®server et ¨ valoriser. 
 

 
Extrait de la carte de destination du SDRIF 2030 pour Crosne 

 

 
 

 
 

Source : Carte de destination, SDRIF 
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1.2 Le Sch®ma R®gional de lôHabitat et de lôH®bergement 
 

 
Le Sch®ma R®gional de lôH®bergement et de lôHabitation 2024 - 2030 a été approuvé par le Comité 

R®gional de lôHabitat et de lôH®bergement (CRHH) dôĊle-de-France, le 30 avril 2024. 
 
Il d®termine, pour six ans, les grandes orientations dôune politique de lôh®bergement et de lôacc¯s au 
logement en réponse aux défis que connaît la région Île-de-France. Il indique les objectifs à atteindre en 

mati¯re de construction et dôam®lioration des structures dôh®bergement, et les r®ponses ¨ apporter aux 
besoins des personnes en situation dôexclusion, d®favoris®es ou pr®sentant des difficult®s particuli¯res. 
La déclinaison territoriale de ces objectifs se fait au niveau de chaque EPCI. 
 

Le Sch®ma R®gional de lôH®bergement et de lôHabitation 2024 ï 2030 se décline selon trois grands 
axes : 
 

- D®velopper une offre de logement et dôh®bergement r®pondant ¨ la diversit® des besoins, en 

réduisant les déséquilibres territoriaux : 
 

- Améliorer, adapter et requalifier le parc existant et le cadre de vie, en évitant les effets 
dô®viction des m®nages modestes 

 
- Am®liorer et harmoniser, ¨ lô®chelle francilienne, lôaccompagnement des m®nages vers une 
solution ad®quate dôh®bergement ou de logement. 

 

 
Quantitativement sur les objectifs de construction, le S.R.H.H. fixe : 
 

- 37 743 logements à produire sur le territoire de la métropole du Grand Paris (qui comprend 

Paris et les Etablissements Publics Territoriaux) ; 
 

- 32 257 logements à produire sur le reste du territoire francilien ; 
 

- Soit un total de 70 000 logements. 
 
 
Ainsi, sur la Communaut® d'Agglom®ration Val d'Yerres Val de Seine, lôobjectif annuel de construction 

de logements est fixé à 740 par le Sch®ma R®gional de lôHabitation et de lôH®bergement. 
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1.3 Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique dôIle-de-France 
 
Approuvé par délibération du Conseil Régional du 26 septembre 2013, le Schéma Régional de 

Coh®rence Ecologique dôIle-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du préfet de la Région 
dôIle-de-France, préfet de Paris, le 21 octobre 2013. 
 
Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique dôIle-de-France, SRCE, est le volet régional de la trame 

verte et bleue. 
 
La d®marche dô®laboration du SRCE sôappuie sur la d®finition de r®servoirs de biodiversit®, sur des 
sous trames écologiques fonctionnelles ainsi que sur des corridors écologiques. 

 
- les réservoirs de biodiversité sont les espaces clairement identifiés comme abritant une grande 
biodiversit®. Ils sôappuient sur les contours de zonages de protection, de gestion et de 
connaissance existants : réserves naturelles nationales et régionales, arrêtés préfectoraux de 

protection de biotope, r®serves biologiques int®grales et dirig®es de lôONF, sites Natura 2000, 
r®servoirs biologiques du S.D.A.G.E. ou encore zones naturelles dôint®r°t ®cologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 et 2 ; 

 

- les sous trames se rapportent ¨ des grands types dôhabitat et ¨ leur r®partition sur le territoire ; 
 

- les corridors écologiques offrent aux espèces des conditions favorables à leur déplacement 
(dispersion et/ou migration) et ¨ lôaccomplissement de leur cycle de vie. Ils correspondent aux 

voies de déplacement préférentielles empruntées par la faune et la flore. 
 
 

Les composantes de la trame verte et bleue sur le secteur de Crosne 

 
Pour la commune de Crosne, les composantes de la trame verte et bleue sont les suivants : 
 

- un corridor fonctionnels diffus au sein des réservoirs de biodiversité appartenant au corridor 

écologique de la sous trame arborée, situé au Nord-est de la commune et lié à la forêt 
domaniale de La Grange ; 

 
- un corridor écologique de la sous trame bleue présent le long de la limite Sud de la commune 

et correspond ¨ lôYerres mais ®galement ¨ lôEst, au niveau de lôAll®e du Grand H©-Hâ. Ce 
dernier est lié à la forêt domaniale de La Grange ; 

 
- deux réservoirs de biodiversité. Le premier situé au Nord-est de la commune correspond à la 

forêt domaniale de La Grange et le second, situé au Sud de Crosne, correspond aux bords de 
lôYerres et tout particuli¯rement ¨ lô´le des Prévôts et ¨ la clinique de lôĊle Le Moulin. 

 
A cela sôajoute : 
 

- des éléments fragmentants relatif ¨ lô®coulement de lôYerres. 
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Carte des composantes de la trame verte et bleue  -  Secteur de Crosne  
Source : http://www.srcae-idf.fr 
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Les objectifs de la trame verte et bleue sur le secteur de Crosne 
 

La carte des objectifs du S.R.C.E. Île-de-France comprend quatre types de données principales 
relatives aux : 
 

- corridors écologiques à préserver ou restaurer ; 
 

- éléments fragmentant à traiter prioritairement ; 
 

- ®l®ments ¨ pr®server. Il sôagit dôhabitats favorables ¨ la biodiversit®, dont la pr®servation 

constitue une priorité ; 
 

- autres ®l®ments dôint®r°t majeur pour le fonctionnement des continuit®s ®cologiques. 
 

Concernant Crosne, les orientations, ou actions, à prendre en compte par rapport aux caractéristiques 
du territoire sont les suivantes : 
 

- la pr®servation du corridor alluvial multitrame en contexte urbain le long de la rivi¯re de lôYerres, 
au Sud de la commune ; 

 

- la préservation des milieux humides au sein de la forêt domaniale de la Grange, en limite 
communale Est ; 

 

- le traitement prioritaire des "éléments fragmentants" relatifs aux obstacles et points de fragilité 
de la sous trame bleue. 

 

 

Carte des objectifs de la trame verte et bleue - Secteur de Crosne  
 

 
 

Source : http://www.srcae-idf.fr 
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CARTE DES OBJECTIFS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE  
DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE  

LÉGENDE 
 

 
 

Source : http://www.srcae-idf.fr 
 


